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FONDS DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

POUR LA CONSOLIDATION DE LA PAIX 

MODELE DE DOCUMENT DE PROJET 

DOCUMENT DE PROJET DU PBF 

Pays : Haïti 

TITRE DU PROJET : PBF Secrétariat : Renforcement des capacités en appui à la coordination et au suivi de la 

mise en œuvre des projets du Fonds pour la consolidation de la paix (PBF) en Haïti 

NUMERO de Projet / portail Gateway du MPTF-O (pour les projets en cours) : 00140009 

Modalité de financement 

du PBF : 

IRF  

PRF 

Indiquer si les fonds doivent être déboursés dans un fonds d’affectation spéciale 

(“Trust Fund”) (au lieu des comptes des organisations bénéficiaires) :  

Fonds d’affectation spéciale national 

Fonds d’affectation spéciale régional 

Nom du fonds d’affectation spéciale :  

Liste de l’ensemble des agences bénéficiaires directes des fonds du PBF (en commençant par l’agence chef de 

file), type d’organisation (ONU, ONG etc.) : Bureau du Coordonnateur Résident à travers le PNUD 

Liste des partenaires d'exécution supplémentaires, gouvernementaux et non gouvernementaux : spécifiez le 

type d'organisation (gouvernement, ONGI, OSC locale) :  

Durée du projet en mois1 2:72 mois (+ 18 mois + 12 mois + 24 mois) Nouvelle date de fin : 12 juillet 
2027) Zones géographiques (à l’intérieur du pays) de mise en œuvre du projet : Territoire national 

Le projet relève-t-il d'une ou plusieurs des fenêtres de priorité PBF spécifiques ci-dessous : 

 Initiative de promotion de l’égalité des sexes3 

 Initiative de promotion des jeunes4 

 Transition entre différentes configurations de l’ONU (e.g. désengagement d’une mission de maintien de la paix) 

 Projet transfrontalier ou régional 

Budget total du projet PBF* (par agence bénéficiaire) : 

• The original budget of the current secretariat project: $.1,192,536

• The total cost extension amount requested: $.1,433,154

• The NEW total budget : $2,625,690

*Le budget total approuvé et le versement de la deuxième tranche, ou toute tranche supplémentaire, sont soumis à

la condition d’être approuvés par PBSO, et à la disponibilité des fonds sur le compte du PBF. L’agence

coordinatrice doit démontrer la dépense/engagement d’au moins de 75% de la tranche précédente et la soumission

de tous les rapports PBF dus dans la période écoulée.

Toute autre source de financement destinée au projet (montant et source) : 

PBF 1ère tranche 

(31,8%) UNDP :

$834,775,2

Total : $ 834,775.2  

PBF 2ème tranche* (13,6 %) 

UNDP : $ 357,760.8 

Total : $ 357,760.8 

PBF 3ème tranche* (38,2%) 

UNDP : $1,003,539 

Total : $ $1,003,539 

PBF 4ème tranche* 

(16,4%)  

UNDP : $ 429,615 

Total : $ $ 429,615 

Fournir une brève description du projet (décrire le principal objectif du projet ; ne pas énumérer les résultats 

et les extrants) : L’objectif principal poursuivi est de soutenir la coordination intégrée et cohérente dans la mise en 

œuvre, le suivi et l’évaluation de niveau multi-acteurs et multi-institutionnels des projets du portefeuille du Fonds 

pour la consolidation de la paix (PBF) en Haïti. Pour ce faire, le projet vise à appuyer les instances décisionnelles, 

dans leurs fonctions directionnelles et stratégiques du portefeuille de projets du PBF en Haïti. Le projet entend 

également renforcer les capacités aussi bien des membres de la Communauté de pratiques sur la consolidation de la 

1 La durée maximum des projets IRF est de 24 mois et PRF de 36 mois. 
2 Le commencement official du projet est la date du premier transfert du budget du projet de la part de MPTFO aux() entité(s) 

récipiendaire(s), comme indiqué sur la page du MPTFO Gateway. 
3 Cochez cette case uniquement si le projet a été approuvé dans le cadre de l’appel à propositions spécial du PBF, l’Initiative de 

promotion de l’égalité des genres (GPI). 
4 Cochez cette case uniquement si le projet a été approuvé dans le cadre de l'appel à propositions spécial du PBF, l'Initiative de 

promotion de la jeunesse (YPI). 
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paix (COP-CdP) que les partenaires de mise en œuvre et les agences d’exécution ainsi que les communautés 

bénéficiaires, dans la coordination, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des projets PBF ainsi que sur les 

thématiques de la prévention et de la consolidation de la paix en soutien aux efforts concertés pour l’atteinte des 

priorités de l’Agenda 2030 et l’Agenda sur la Paix..  

Résumez le processus de consultation du projet dans le pays avant la soumission au PBSO, y compris avec le 

Comité de pilotage du PBF, la société civile (y compris les organisations de femmes et de jeunes) et les 

communautés de parties prenantes (y compris les femmes, les jeunes et les groupes marginalisés) : Le projet 

résulte des consultations menées avec le RCO-UNCT, le PBSO et les membres du Comité Technique suivi de 

l’endossement en même temps que les trois (3) nouveaux projets du portefeuille PBF/prf.2022 du Comité de Pilotage 

lors de sa réunion du mois de décembre 2022. Par ailleurs, une consultation préalable avait eu lieu lors de la réunion 

initiale de lancement du Comité Technique, le 16 aout 2022, à Port-au-Prince. Le projet s’s’inscrit dans la continuité 

des activités mandataires du Secretariat-PBF amorcée depuis 2020 suite à l’éligibilité d’Haiti aux financements du 

PBF. Il bâtit également sur les consultations menées avec le UNCT et la partie nationale y compris le PBSO et les 

membres du CoPil sur l’endossement en même temps que les quatre (4) nouveaux projets dont trois sous la fenêtre 

assessed contributions, en faveur du portefeuille PBF/PRF.2025. 

Degré de contribution à la promotion de l'égalité des sexes5 :  54,48% 

Spécifiez le pourcentage (%) et le montant ($) du budget total du projet alloués aux activités directement liées à 

l’égalité entre les sexes / le renforcement des capacités des femmes : $ 1,430,545 

 

Expliquez brièvement par quelle (s) intervention (s) principale (s) le projet contribuera à l’égalité des sexes et 

à l’autonomisation des femmes6 :  

Degré de risque du projet7 : 1 

Le projet teste-t-il de nouvelles approches : Yes  No  

Est-ce que la conception du projet intègre des considérations liées au climat, à la paix et à la sécurité : Yes  

No  

Sélectionner le domaine de priorité de l’intervention (« focus area ») du PBF résumant au mieux l’objet du 

projet (choisir un domaine seulement8) : (4.3) Gouvernance des ressources de consolidation de la paix et 

Secrétariat PBF 

  

Le cas échéant, les résultats du SDCF / UNDAF auxquels le projet contribue :  

UNSCDF.2023-2027  

 

Objectifs et cibles de développement durable auxquels le projet contribue : ODD 16 

 

Type de demande : 

 

Nouveau projet :  

Révision de projet :  

 

Pour les révisions de projet, sélectionnez tous les changements pertinents et 

fournir une brève justification à la fin du document : 

 

Extension de la durée :  Durée additionnelle du projet en mois : 24 mois 

Changement de résultat / sujet :  

Changement de l’allocation budgétaire entre résultats ou augmentation de plus 

 
5 Score 3 pour les projets qui ont l’égalité entre les sexes comme objectif principal (minimum 80% du budget total est alloué à 

l’égalité entre les sexes et le renforcement des capacités des femmes). 

Score 2 pour les projets qui ont l’égalité entre les sexes comme objectif significatif (minimum 30% du budget qui va à l’égalité 

entre les sexes et le renforcement des capacités des femmes). 

Score 1 pour les projets qui contribuent d’une certaine manière a l’égalité entre les sexes, mais pas de manière significative (moins 

de 30% du budget total). 
6 Veuillez consulter la note d'orientation du PBF sur les calculs de marqueurs de genre et la consolidation de la paix sensible au 

genre 
7 0 = risque faible pour la réalisation des résultats 

1 = risque moyen pour la réalisation des résultats 

2 = risque élevé pour la réalisation des résultats 
8 (1.1) Réforme du Secteur de la Sécurité, (1.2) État de droit, (1.3) DDR, (1.4) Dialogue politique 

(2.1) Réconciliation nationale ; (2.2) Gouvernance démocratique ; (2.3) Prévention/gestion des conflits 

(3.1) Création d’emplois ; (3.2) Accès équitable aux services sociaux 

(4.1) Renforcement des capacités nationales de l’État ; (4.2) Prolongement de l’autorité de l’État/de l’administration locale ; (4.3) Gouvernance 

des ressources de consolidation de la paix et Secrétariat PBF 
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de 15% par catégorie de budget :  

Budget PBF supplémentaire :  Budget supplémentaire par agence bénéficiaire : 

UNDP : $1,433,154 

 

Brève justification de la révision : 

 

NB : s’il s’agit d’une révision, indiquer chaque changement du document de projet en 

rouge ou en MODE RÉVISION. Inclure également un nouveau cadre de résultats et 

un budget en indiquant clairement les changements apportés. Les parties sans 

modifications restent les mêmes. De nouvelles signatures seront requises.  

 

Afin de continuer à assurer la coordination, l’appui à la mise en œuvre et le suivi & 

évaluation du portefeuille du PBF ainsi que la communauté de pratique pour la 

consolidation de la paix en Haïti, une extension avec coût de 24 mois est proposée. 

Le Coordonnateur(trice) du Secrétariat du Fonds pour la consolidation de la paix (PBF) 

travaille sous l’orientation et supervision stratégique de la/le Représentant(e) spécial(e) 

adjoint(e), Coordonnateur(trice) résident(e), Coordonnateur(trice) humanitaire des Nations 

Unies en Haïti (DSRSG/RC/HC), en étroite collaboration avec le Bureau de l’appui à la 

consolidation de la paix (PBSO) et le Bureau intégré des Nations Unies en Haïti (BINUH). 

La gestion quotidienne de son travail est assurée par le Chef du Bureau du 

Coordonnateur(trice) Résident(e) (RCO). Les autres membres du Secrétariat PBF se 

rapportent directement au Coordonnateur(trice) du Secrétariat pour leur encadrement 

technique et opérationnel. 

 Toutefois notons qu’un processus d’établissement d’un nouveau consensus politique a 

abouti à la « Déclaration de Kingston » (Jamaïque), le 11 mars 2024 avec la facilitation de 

la communauté internationale, notamment la Communauté des États des Caraïbes, 

CARICOM. Celle-ci a jeté les bases d’une période transitoire pour la gestion de la crise 

sécuritaire et le retour à l’ordre constitutionnel. En avril 2024, les secteurs sociopolitiques 

haïtiens ont convenu ainsi à la signature d’un accord politique dénommé « Accord politique 

pour une transition pacifique et ordonnée » qui, en se substituant à l’accord du 21 décembre 

2022, jette les bases d’une transition vers le retour à l’ordre constitutionnel à l’horizon 2026. 

Cet accord a mis en place un dispositif institutionnel transitoire incluant (1) un conseil 

présidentiel, un gouvernement de transition ainsi que des organes d’appui à la transition. 

De cet accord, il découle cinq (5) priorités dont :1) le rétablissement de la sécurité 

publique (2) l’organisation de la conférence nationale et réforme institutionnelle (3) 

l’organisation des élections générales, démocratiques, crédibles et participatives (4) la 

restauration de la justice, de l’état de droit et des droits fondamentaux des citoyens et 

(5) le redressement institutionnel et économique9. Ces 5 chantiers sont par ailleurs 

repris dans l’accord du 3 avril 202410. En soutien à la mise en œuvre de cet accord, le 

SNU a adopté un « plan d’accompagnement de la feuille de route de la transition politique » 

en mars 2024. Etroitement aligné aussi sur les cinq priorités de la transition que sur les effets 

d’UNSDCF.2023-2027, ce plan sert désormais de guide pour les actions et programmes du 

SNU y compris les projets d PBF en Haiti à l’horizon fin de l’année 2026. Lors de la 

rencontre annuelle du CoPil-PBF de décembre 2023, le gouvernement a sollicité et obtenu 

de PBSO une demande d’extension de l’éligibilité actuelle en cours jusqu’en 2026. Aussi, 

le pays vient d’être sélectionné par une décision [A/79/6 (Sect. 3) – du 26 2024…] de 

l’Assemblée générale de l’ONU pour bénéficier d’un montant supplémentaire de dix (10) 

millions USD dans le cadre des Assessed Contribution du Sg-UN. Pour ce faire, d’intenses 

consultations menées avec le nouveau Premier ministre nommé en novembre 2024 ainsi 

que le senior management du SNU-BINUH a abouti au recadrage des trois idées de projets. 

Parallèlement, un processus porté par le Secrétariat-PBF, avec l’appui du PDA et sous le 

leadership du senior management d’UNCT, a abouti à un meilleur recadrage et 

 
9 Discours de Régine Abrahams, membre du CPT, cérémonie d’investiture du CPT, 25 avril 2024 
10  Accord Politique pour une transition pacifique et ordonnée (3 avril 2024), article 17 (i)  
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repositionnement du portefeuille en vue de mieux s’adapter aux nouvelles priorités du pays. 

Ce recadrage répondait au besoin de renforcer la congruence entre la stratégie 

d’intervention du PBF sur les axes prioritaires du « plan d’accompagnement de la feuille de 

route de la transition politique » de mars 2024. Enfin, il est utile de noter qu’avec le départ 

du PDA international il se crée un vide critique qui ne peut être comblé par la mission de 

BINUH, qui a un mandat distinct., Il convient de noter qu’au plan opérationnel, la 

conception et la mise en œuvre du projet du PBF Secrétariat en Haïti s’inscrivait dans une 

démarche d’intégration aussi bien au plan programmatique qu’au niveau opérationnelle 

pour plus d’impacts d’UNCT-BINUH au sein de la communauté Haïtienne. D’où la vision 

de renforcer les synergies entre les fonds et programmes UN au sein du RCO. Pour ce faire, 

les moyens d’opérationnalisation des stratégies du PBF ont connu une intégration en vue 

de matérialiser cette vision stratégique d’UNCT. Ainsi, certains postes [M&E Officer ; 

Admin-Fin.Assistant ; Communication-&-Visibilité Officer, Chauffeur, etc..] avaient 

identifiées comme pour un financement conjoint entre les deux programmes. Avec la fin 

du programme Spotlight, ces différents postes sont restés couverts par le PBF, cela, depuis 

2024. Le rehaussement du niveau actuel du portefeuille ainsi que l’ampleur du rôle joué par 

le PBF sur la scène nationale requièrent le renforcement de ces acquis passés en vue de 

consolider son positionnement vers des changements structurels tant attendu au niveau du 

pays.   

Fort de ces considérations ci-dessus, il faudrait noter qu’Haïti traverse une transition 

politique et sécuritaire critique marquée par une instabilité institutionnelle persistante 

et une augmentation sans précédent de la violence communautaire et des déplacements 

internes. Il s’y ajoute le départ du PDA pour Port-au-Prince crée un vide critique qui ne 

peut être comblé par la mission de BINUH, qui a un mandat distinct. Il est essentiel 

d’explorer des solutions pour combler ce vide stratégique et assurer une continuité dans 

l’accompagnement des processus de consolidation de la paix. Dans ce contexte, le 

Fonds pour la Consolidation de la Paix (PBF) a joué un rôle déterminant en soutenant 

des initiatives de stabilisation et de résilience communautaire. En sommes, ces années 

précédentes ont été le lieu pour le PBF de produits d’importants impact démontré grâce 

aux projets financés parmi lesquels : Réduire la violence communautaire en finançant 

des initiatives locales de prévention des conflits et de cohésion sociale; Soutenir le 

processus électoral en renforçant l'engagement citoyen et en appuyant les institutions 

responsables; Renforcer l’État de droit en améliorant l’accès à la justice et en soutenant 

les réformes judiciaires pour lutter contre l’impunité ainsi que de; Créer des 

opportunités économiques pour les jeunes et les femmes afin de prévenir leur 

implication dans des activités criminelles. De tout ce qui précède, il est important de 

mentionner le besoin impératif de poursuivre le financement et l’accompagnement 

stratégique du PBF qui servirait à renforcer les avancées réalisées et à soutenir les 

efforts concertées multi-institutionnels et multi-acteurs visant à prévenir et à mitiger 

tout risques d’exposer le pays à une recrudescence de l’instabilité. Tout comme relevé 

aussi bien dans les échanges entre le SNU et le nouveau Premier ministre qu’a 

l’occasion des discussions du senior management du SNU tenue le 12 décembre 2024, 

cela devrait alors servir au PBF afin de soutenir (i). le renforcement des capacités 

nationales pour une transition institutionnelle stable et inclusive; (ii). ’accompagnement 

de la conférence nationale et du processus électoral pour assurer des élections crédibles 

et pacifiques ainsi que (iii). La consolidation de la paix locale pour contenir l’expansion 

de l’insécurité vers d’autres régions du pays. Compte tenu des défis contextuels actuels à 

savoir : l’arrivée de la MMAS et la transition politique, le secrétariat PBF entend continuer 

ses activités en Haïti en encourageant la mise en commun de certains projets en cours, en 

vue d’avoir plus d’impact sur les populations mais aussi de booster le taux de décaissement 

des projets. Cette période d’extension nous aidera aussi à mieux affiner les activités de la 

communauté de pratique de la consolidation de la paix (COP-CdP) y compris la 

communauté des M&E et de la communication afin que les programmes soient plus 

performants.  
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SIGNATURES DU PROJET : 
 

 

 

  

 
11 Veuillez inclure un bloc de signature dans le tableau pour chaque agence bénéficiaire du projet. 

AGENCE RECIPIENDAIRE11 

 

Nom : Xavier Michon 
 

Signature 

Nom de l’agence : 

Date et visa :  
 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
DSRSG / RC / HC 

 

Nom : Ulrika Richardson 
 

Signature 

Titre : DSRSG/RC/HC 

Date et visa : 23 July 2025 

 

Bureau d’appui à la consolidation de la paix (PBSO) 

 

Elizabeth Spehar 

 

Signature 

Sous-Secrétaire générale chargée du Bureau d'appui à la 

consolidation de la paix 

Date et visa : 
 

12 August 2025
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I. Contexte de consolidation de la paix et justification de l’appui de PBF (4 pages max) 

a) Décrire brièvement les conclusions principales de l’analyse de conflit en ce qui concerne les principales 

thématiques du projet. Comment le projet compte-t-il répondre aux causes structurelles et principaux facteurs 

de tensions / conflits ? Fournir une analyse des acteurs clefs et des principales parties prenantes ayant un impact 

ou étant sensibles aux principaux facteurs de tension visés par le projet. Cette analyse doit être sensible au genre 

et à l'âge. 

 

Depuis 2018, Haïti fait face à une crise aigüe qui se manifeste à la fois par une profonde instabilité politique et sociale 

et une dégradation extrême de son contexte sécuritaire qui aujourd’hui met à mal le concept même de « consolidation 

de la paix » dans le pays.  Cette situation s’est détériorée à partir du 13 janvier 2020, à la suite de l’expiration des 

mandats des membres de la chambre basse du Parlement, d’au moins un tiers des membres du Sénat et de tous les élus 

municipaux. L’année 2021 fut marquée par un ensemble d’évènement sur le plan socio-politique, socio-économique et 

sécuritaire auquel le pays a fait face. L’assassinat du président Moïse, le 7 juillet 2021, a aggravé la crise de gouvernance 

et la crise sécuritaire. Après plusieurs jours de grande incertitude autour de la personne qui devait diriger le pays, Dans 

ce contexte, l'assassinat du président Jovenel Moïse le 7 juillet 2021 a laissé le pays avec très peu d'institutions 

démocratiques fonctionnelles, tout en aggravant le vide institutionnel. Les différents Premiers Ministres et 

gouvernements de transition qui se sont succédé depuis la mort du Président ont tenté de préparer l'organisation des 

élections dans un contexte où les gangs ont étendu leur contrôle territorial sur la capitale et dans de nombreuses régions 

du pays. L’actuel gouvernement de transition, sous l’égide du Premier ministre, Fils-Aimé, et le Conseil Présidentiel de 

Transition, sur la base de l’Accord du 3 avril « pour une transition pacifique et ordonnée », ont pris des dispositions 

visant à mettre en place des arrangements institutionnels en vue  de faciliter un retour progressif à l’ordre constitutionnel 

et d’organiser des élections au courant de l’année 2025 pour permettre une passation du pouvoir à des autorités 

démocratiquement élues d’ici février 2026. 

Néanmoins, le pays continue de faire face à une situation d’insécurité urbaine au niveau de la zone métropolitaine et 

mouvante vers certaines régions voisines Port au Prince. Cette situation a conduit une importante reconfiguration des 

acteurs armés, avec l’émergence de certains groupes fortement criminalisés et violents tel que la coalition des gangs 

armés « Viv ansanm » qui ont pris le contrôle de communes entières de la métropole de Port-au-Prince avec une 

extension agressive de leurs activités à certains des départements avoisinants dont celui de l’Artibonite. Cette 

reconfiguration de la violence a profondément changé le contexte tant pour les populations locales que pour les autorités 

étatiques et la communauté internationale. De nombreux cas de viols, dont des mineurs, ont été recensés et y compris 

des destructions des biens et propriétés privées. 

Les attaques ciblées continuent d’être menées contre les institutions de l’État avec comme entre autres implications, 

une réduction drastique de l'activité judiciaire – réduction en 2020 de 67% du volume des affaires traitées. La destruction 

et la dégradation des infrastructures de la Police Nationale d'Haïti (PNH) – sur 412 bâtiments de la PNH, 76 sont hors 

d’usage et 146 ainsi que des attaques répétées contre les postes de police et les prisons. Par ailleurs, les communautés 

résidentes des quartiers sous le contrôle de la violence des gangs armés font face à de multiples défis dont l’isolement 

croissant et une restriction de leur mobilité quotidienne, impactant les réseaux sociaux et économiques de la zone 

métropolitaine. Au-delà de ces facteurs fonctionnels qui conditionnent la situation socio-économique et sécuritaire 

actuelle en Haïti, il convient de noter une série de facteurs structurels favorables à la fragilité institutionnelle et menaçant 

la confiance entre les gouvernants et les gouvernés. Ces facteurs se manifestent à travers une instabilité chronique, la 

propagation de la corruption et de l’impunité et le maintien d’un modèle économique profondément inégalitaire et non 

inclusif.12  

En retour, cette situation affaiblit davantage la cohésion nationale, tout en engendrant la méfiance vis-à-vis des 

institutions publiques. D’autre part, cette méfiance reste alimentée par le monopole sur le secteur économique de longue 

date aux mains d’un nombre restreint d’opérateurs économiques.13 L’exclusion sociale [le sous-emploi et l’absence 

d’opportunités économiques pour une bonne frange de la population notamment les jeunes hommes et femmes] qui en 

découle, contribue à plonger cette population dans la précarité économique tout en les exposant au cercle vicieux de la 

violence communautaire que connait le pays. Il s’y ajoute les fortes tendances aux migrations irrégulières et aux divers 

trafics illicites transnationaux auxquels ces jeunes sont exposés avec de nombreuses implications dont les pertes de 

capital humain pour le pays.  

 
12 Op.cit 
13 UNDP. 2021. Regional Human Development Report 2021. Trapped: High Inequality and Low Growth in Latin America and the Caribbean 
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En plus de ces constats ci-dessus, l’inquiétude reste doublée vis-à-vis des faiblesses institutionnelles dans la gestion des 

risques et des désastres du fait de l’exposition permanente du pays aux évènements climatiques et sismiques à très haute 

intensité. Plus de 93% de sa surface et plus de 96% de sa population sont exposées au risque d'au moins deux aléas, 

notamment des ouragans, des inondations, des tremblements de terre, des glissements de terrain et des sécheresses. 

L’interconnexion entre ces nœuds gordiens traduit le degré de fragilité aussi bien institutionnelle que normative doublée 

par la forte vulnérabilité de la population. En effet, les inégalités sociales structurelles contribuent à nourrir des espaces 

d’expression violente de la frustration des populations tout en mettant en mal la coexistence pacifique et la cohésion 

nationale. De même, le désenchantement de la population face aux déficits notés dans l’efficacité des réponses publiques 

aux besoins fondamentaux des populations continue d’exacerber les tendances populaires à l’incivisme et à la violence. 

Par ailleurs, ces déficits de gouvernance, ayant favorisé le vide institutionnel aujourd’hui exploité par les gangs armés 

et autres connexions entre certains acteurs politiques et économiques, continuent de mettre en mal les fondations de la 

nation Haïtienne.  

La somme de ces constats souligne, à plus d’un point, l’urgence de promouvoir une démarche endogène permettant de 

mobiliser l’ensemble des forces vives de la nation autour d’une architecture nationale de paix résiliente et capable de 

transformer les conflits et la réduction de la violence communautaire. Le dialogue intergroupe et multi-institutionnel 

aussi bien au niveau central que décentralisé, guidé par des principes d’inclusivité et de redevabilité, mettant par devant 

la responsabilité première des acteurs étatiques14, reste une priorité à regarder de près afin de susciter les conditions 

porteuses de confiance horizontale et verticale – socle d’une architecture de paix résiliente en Haïti.15  Au cœur de la 

stratégie d’intervention du PBF en Haïti,16 ces priorités se justifient fort de la conjugaison des impacts des facteurs de 

fragilité persistantes ci-dessus mentionnés sur les actions des partenaires techniques et financiers en soutien aux efforts 

de l’État.  

Eligible au Fonds pour la Consolidation de la Paix (PBF) de l’ONU pour une période initiale de quatre années :2020-

2024, celle-ci est actuellement dans phase d’extension sur deux (2) années à l’horizon 2026. Placé sous l’orientation et 

supervision stratégique de la/le Représentant(e) spécial(e) adjoint(e), Coordonnateur(trice) résident(e), du DSRSG-RC-

HC du SNU, le PBF a investi, depuis 2021, un montant de plus de quarante-quatre (44) millions de dollars américains 

dans des projets structurants en soutien à la matérialisation sur le terrain des priorités nationales de consolidation de la 

paix dans le pays. Par ailleurs, ces investissements sont appelés à accroître en 2025 et au-delà, tout au long de la période 

d’éligibilité. Après deux (2) années de mise en œuvre, d’importants résultats ont été atteints par chacun des projets, 

contribuant ainsi à des changements majeurs sur le terrain.  

Fort de ces considérations ci-dessus, le présent projet vise, d’une part, à appuyer le comité de pilotage (CoPil) ainsi que 

son comité technique (CoT), dans leurs fonctions de direction stratégiques du portefeuille de projets du PBF en Haiti. 

D’autre part, ce projet vise à renforcer les capacités aussi bien de la Communauté de pratiques de consolidation de la 

paix (COP-CdP) que des partenaires de mise en œuvre et les agences d’exécution dans la coordination, la mise en œuvre, 

le suivi et l’évaluation des projets PBF et les thématiques de prévention et de consolidation de la paix. Le projet vise 

aussi la levée à l’échelle des actions de renforcement des capacités nationales et l’animation des activités de la 

communautés bénéficiaires y compris les acteurs institutionnels en soutien a la création et a la maximisation des 

conditions favorables a une meilleure appropriation nationale, locale et communautaires des acquis de la consolidation 

de la paix en Haïti. De manière plus spécifique, le présent projet est justifié pour les raisons suivantes :  

- L’éclatement du portefeuille PBF entre plusieurs partenaires d’exécution (RUNOs, partenaires nationaux, 

NUNOS et partenaires techniques et financiers) lequel nécessite une coordination plus étroite afin d’assurer la 

synergie entre les projets. 

- L’extension de l’éligibilité actuelle pour une période additionnelle de deux (2) années a l’horizon 2026 ainsi que 

le soutien stratégique vers le renouvellement de celle-ci à travers une demande du gouvernement pour une 

rééligibilité d’Haïti au PBF à compter de la fin de l’année 2026. 

- L’importance de la diversification des sources de financements du PBF en Haiti, avec la désignation du pays par 

l’Assemblée générale de l’ONU [A/79/6 (Sect. 3) – 26 avril 2024] pour bénéficier de dix (10) millions de dollars 

au sein des fonds statutaires/Assessed Contributions de l’ONU en soutien à de nouveaux projets en 2025. 

- L’adoption par SNU et les partenaires, conjointement avec le gouvernement d’un « plan d’accompagnement de 

 
14 ONU-Banque mondiale, Les chemins pour la paix : Approches inclusives pour la prévention des conflits violents, CF. 

www.pathwaysforpeace.org  
15 Cellule de Médiation, "Conflits à Martissant et La Saline", in Rapport d’analyse - Projet PBF/RVC : Martissant & La Saline- Mars 2022 
16 Cadre Stratégique des Résultats 2020-2024 : Cadre Stratégique pour la Consolidation de la Paix en Haïti (CSPH.2020-22024) 

http://www.pathwaysforpeace.org/
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l’équipe pays des Nations unies à la feuille de route de la transition », en 2024 en tant que cadre concerté de 

soutien aux priorités de la nouvelle transition politique en cours dans le pays sur une période de vingt-quatre mois. 

- Rôle de levier de connexion et de synergies joué par le PBF dans les actions entre le Bureau intégré des Nations 

unies en Haiti (BINUH) et le SNU sur base d’approche programmatique conjointe en soutien à la mise en œuvre 

des résolutions du Conseil de Sécurité sur Haïti ; 

- La mobilisation de fonds importants du PBF, dont l’exécution requiert du personnel additionnel y compris la 

complexité des projets de consolidation de la paix qui demande des capacités supplémentaires pour en assurer 

une cohérence d’ensemble au niveau stratégique et une mise en œuvre de qualité ; 

- Le besoin de renforcement des capacités des partenaires nationaux de mise en œuvre ainsi que l’impérieuse 

nécessité de maintenir la dynamique de communauté de pratique dédiée à la prévention et à la consolidation de 

la paix 

- La nécessité de renforcer la communication autour des projets et leur visibilité y compris le besoin de renforcer 

le suivi & évaluation des activités sur le terrain par projet et de façon intégrée entre les différents projets ; 

- L’importance de favoriser l’appropriation nationale des projets et l’engagement continu des partenaires 

techniques et financiers en soutien à l’effet catalytique des projets du PBF et ; 

- L’exigence de renforcement de la synergie et la cohérence dans les stratégies-approches du PBF et d’autres fonds-

programmes UN et partenaires sur les thématiques similaires 

En appui à l’organe de gouvernance du PBF depuis 2019, le Secrétariat du PBF est mis en place au sein du Bureau de 

la Coordination résidente (RCO) du Système des Nations Unies en Haïti. En tant que mécanisme opérationnel et de 

coordination du PBF dans le pays, le Secrétariat du PBF a trois (3) fonctions générales :  

➢ Appuyer et organiser le travail du CoPil/CoT ;  

➢ Coordonner et donner des orientations techniques pour le travail des Agences onusiennes récipiendaires du PBF 

(RUNOs) et des entités non-UN (NUNOs) dans le cycle programmatique (conception, suivi et évaluation) et 

d’assurer la collaboration entre les agences récipiendaires et les synergies du portefeuille du PBF ainsi que la 

visibilité des programmes et ;  

➢ Renforcer les capacités nationales et locales ainsi que de la COP-CdP sur la prévention et la consolidation de 

la paix, en étroite collaboration avec l’équipe du Conseiller Paix et Développement (PDA).  

Le Secrétariat a donc un rôle d’appui au sein du Système des Nations Unies (SNU) et une interaction continue avec le 

BINUH, dans la mesure où il donnera l’impulsion pour initier des discussions inclusives de niveau multi acteurs et multi 

institutionnels, relativement aux questions de la prévention des conflits et la consolidation de la paix dans le pays. Par 

conséquent, le Secrétariat du PBF remplit également le rôle de point focal pour les activités de la Commission de 

consolidation de la paix (PBC). 

b) Une brève description de la façon dont le projet s'aligne avec / soutient les cadres stratégiques 

gouvernementaux et des Nations Unies existants17, et comment il garantit l'appropriation nationale. Si ce 

projet est conçu dans un pays PRF, décrivez comment l'objectif principal fait progresser un objectif stratégique 

pertinent identifié par le processus d'éligibilité. 

Comme susmentionné, les investissements du PBF en Haïti sont estimés à plus de quarante-quatre millions de dollars 

relatifs à un portefeuille composé de douze (12) projets. Il convient de noter que le PBF est actif en Haïti depuis 2008 

avec ses investissements articulés sur 2 périodes. De 2008 à 2018, le PBF avait déjà appuyé trois (3) projets sous la 

fenêtre de réponse immédiate funds (IRF), et à partir de 2019, en tant que pays éligible au PBF, pour donner suite à une 

demande des autorités haïtiennes au moment de la transition de MINUJUST au BINUH.  

Pour cette période supplémentaire d’éligibilité, les priorités du portefeuille restent articulée autour des résultats majeurs 

du diagnostic des états généraux de la nation (2019) qui avait permis au Système des Nations Unies (SNU), en 

concertation avec le Gouvernement, d’identifier trois domaines prioritaires pour la consolidation de la paix en Haïti sur 

la période 2019-2024.18 Il s’y ajoute les cinq effets du plan cadre de coopération pour le développement durable 

 
17 Y compris les stratégies et engagements nationaux en matière de genre et de jeunesse, tels qu'un plan d'action national sur 1325, 

une politique nationale de la jeunesse, etc. 
18 CF- 1. Sécurité électorale (avec un accent particulier sur les femmes) et Justice ; 2. Sécurité et état de droit ; 3. Gestion des armes et des 

minutions et réduction de la violence communautaire, y compris de la violence des gangs (avec un accent particulier sur la jeunesse). Extraits 
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(UNSDCF.2023-2027), conjointement identifiées par le gouvernement et le SNU comme étant des domaines 

stratégiques d’intervention parmi lesquelles ces quatre restent parfaitement alignés sur les priorités nationales et les 

besoins conjoncturels du pays : i) Gouvernance, sécurité et état de droit ; ii) transformation économique inclusive ; iii) 

services sociaux de base et appui au contrat social ; iv) gestion des risques multidimensionnels, environnement et 

développement territorial. Le projet tient également compte des priorités identifiées par l’Accord du 3 avril 2024 « pour 

une transition pacifique et ordonnée », à savoir : 1). Sécurité publique et nationale ; 2). Redressement économique 

réhabilitation des infrastructures, sécurité alimentaire et sanitaire ; 3). Conférence nationale et question 

constitutionnelle, 4). Etat de droit et justice et ; 5). Elections pour le renouvellement du personnel politique. Pour ce 

faire, le projet se veut un instrument clé dans la mise en œuvre concertée des priorités du « plan d’accompagnement de 

l’équipe pays des Nations unies à la feuille de route de la transition », en 2024 en tant que cadre concerté de soutien aux 

priorités de la nouvelle transition politique en cours dans le pays sur une période de vingt-quatre mois. Il en est du fait 

que le projet reste également sensible aux opportunités existantes parmi lesquelles l’« Evaluation Rapide de l’Impact 

de la Crise incluant un plan d’investissement à court terme sur 2 ans (Rapid Crisis Impact Assessment-RCIA) » en tant 

qu’exercice conjoint entre le gouvernement et les partenaires dont la Banque mondiale, le SNU, etc. 

En sommes, le projet est aligné sur les priorités nationales et celles de l’équipe pays des Nations Unies, telles que 

définies par les cadres stratégiques politiques et de développement suivant : 

▪ L’Accord du 3 avril « pour une transition pacifique et ordonnée » articulé autour de cinq (5) priorités parmi 

lesquelles :  i). Redressement économique réhabilitation des infrastructures, sécurité alimentaire et sanitaire ; 

ii). Conférence nationale et question constitutionnelle, iii). Etat de droit et justice et ; iv). Elections pour le 

renouvellement du personnel politique 

▪ Le Plan stratégique de développement d'Haïti (PSDH) qui propose des orientations et des stratégies de 

développement pour faire d'Haïti un pays émergent d'ici 2030, en soulignant l'importance de la réforme 

institutionnelle. 

▪ Les résolutions du Conseil de Sécurité [S/RES/2645 (2022) du 15 juillet 2022- S/2022/369 du 10 Mai 2022- 

S/RES/2600 (2021) du 15 octobre 2021] sur le Bureau Intégré des Nations Unies en Haïti (BINUH) 

▪ Le Plan-cadre des Nations Unies pour l'aide au développement durable (UNSCDF.2023-2027), lequel dans le 

Priorité stratégique.1 : Gouvernance, Sécurité et État de droit ; Priorité stratégique.2 : Transformation 

économique et Priorité stratégique.3 : Services sociaux de base et appui au contrat social. Ces domaines 

d’interventions sont alignés sur les quatre domaines clé prioritaires identifiés pour le PBF. 

▪ Le plan d’accompagnement de l’équipe pays des Nations unies à la feuille de route de la transition, adopté en 

2024 en tant que cadre concerté de soutien aux priorités de la nouvelle transition politique en cours dans le pays 

sur une période de vingt-quatre mois. 

▪ Enfin, parmi les 40 cibles des neuf (9) objectifs de développement durable prioritaires pour Haïti, sept (7) sont 

liées à l'ODD 16 (accès à la justice, réduction de la violence, institutions responsables et efficaces). 

Fort de ce qui précède, le projet entend bâtir sur les acquis clés obtenus tout au long de l’éligibilité précédente afin de 

faire avancer les priorités de l’Agenda 2030 et de l’Agenda pour le Paix ainsi que les diverses résolutions du Conseil 

de Sécurité de l’ONU (parmi lesquelles la UNRES.1325, UNRES.2250, etc…) en Haïti.   

c) Une brève explication de la façon dont le projet comble les lacunes stratégiques et financières et complémente 

toute autre intervention pertinente, financée par le PBF ou autrement. Fournissez également un bref résumé des 

interventions existantes dans le secteur de la proposition en remplissant le tableau ci-dessous. 

 
Nom du projet 

(durée)  

Donateur et 

budget  

Orientation du projet  Différence / complémentarité avec la 

proposition actuelle 

Initiative Spotlight  

UNCT (2020-2023) 

Union 

européenne 

Appuis stratégiques d’UNCT en 

faveur de l’élimination de toutes les 

formes de violences faites aux 

femmes et aux filles, en soutien au 

renforcement de la réponse nationale 

sous le leadership du gouvernement. 

En collaboration avec le programme 

Spotlight, le PBF jouait un rôle clé dans 

la mobilisation aussi bien au niveau 

multi-acteurs et multi-institutionnels afin 

de coordonner des réponses intégrées et 

de permettre la cohérence dans les 

interventions sur des questions 

 
des synthèses de la Lettre du Sg de l’ONU (du 16 juillet 2019) et de la lettre de SEM., le premier ministre (Demande de l’éligibilité au PBF- du 

17 janvier 2019) 
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transversales liées aux objectifs priorités 

de l’Agenda 2030 dont les violences 

faites aux femmes et aux jeunes-filles. 

Cela permettait de mieux informer aussi 

bien les politiques publiques que de 

promouvoir des actions intégrées entre la 

société civile, les partenaires et UNCT 

afin d’adresser les causes structurelles ou 

les défis historiques de la violence faite 

aux femmes et aux filles. Une seconde 

phase de ce programme est en cours de 

réflexion au niveau UNCT. 

Taskforce-DDR-

RVC 

Gouvernement, 

BINUH, UNCT, 

partenaires 

 

Gouvernement 

Bailleurs 

PBF 

Appuis stratégiques du BINUH et 

UNCT en soutien aux efforts du 

gouvernement pour la mobilisation et 

la coordination inclusive des entités 

étatiques, des partenaires et des divers 

secteurs de la société civile en faveur 

des priorités nationales sur le 

Désarmement, de Démantèlement, de 

Réinsertion et de Réduction de la 

Violence Communautaire (DDR-

RVC). 

En concertation avec le BINUH et 

UNCT, le PBF continue de jouer un rôle 

de pont entre au sein d’UNCT et le 

BINUH pour une meilleure coordination 

intégrée des actions stratégiques en 

soutien aux différents groupes 

thématiques de la Taskforce. Le PBF 

coordonne aussi bien la mobilisation et 

les interactions entre les RUNOs-NUNOs 

et le BINUH sur le renforcement des 

capacités du gouvernement et des autres 

acteurs institutionnels  

dont la Commission nationale sur le 

Désarmement, de Démantèlement, de 

Réinsertion et de Réduction de la 

Violence Communautaire (DDR-RVC) 

afin d’accompagner la création de 

conditions favorables a la mise en œuvre 

effective de la stratégie nationale sur le 

DDR-RVC. 

Fonds Communs 

pour les ODD  

Gouvernement, 

UNCT, partenaires et 

société civile 

SDG Funds Appuis stratégiques du UNCT en 

soutien aux efforts du gouvernement 

pour la mobilisation et la 

coordination des actions et des 

synergies entre UNCT, les différents 

acteurs étatiques et de la société civile 

ainsi que les partenaires pour la mise 

en œuvre des neuf (9) ODDs 

prioritaires d’Haïti à l’horizon 2030. 

 

En concertation avec le RCO, le PBF 

continue d’assurer une meilleure 

mobilisation aussi bien des récipiendaires 

des fonds (RUNOs-NUNOs) que leurs 

partenaires de mise en œuvre pour plus de 

synergies avec les initiatives du Fonds 

Commun ODD. Une plateforme de 

concertation continue, à travers la 

présidence commune [SE, ministère de la 

planification et de la coopération 

externe/MPCE & Coordonnatrice 

résidente du SNU/DSRSG-RC…] des 

deux comités de pilotage [CoPil-PBF et 

CoPil/Fonds Communs pour les ODD], 

contribue aussi bien au renforcement de 

synergies entre les programmes conjoints 

(PJ) financés par le Fonds Communs 

ODDs et les projets du PBF qu’à une 

meilleure compréhension des 

interventions par les bénéficiaires. 

 

II. Contenu du projet, justification stratégique, et stratégie de mise en œuvre (4 pages max plus 

annexe du cadre des résultats) 

 

a) Une brève description de l’orientation stratégique et de l’approche du projet - Décrivez l’objectif 

primordial du projet, la stratégie de mise en œuvre et la manière dont il traite les causes ou les facteurs de 

conflit décrits dans la section I (doit être sensible au genre et à l’âge). 
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Le portefeuille de projets du PBF s’est élargi avec deux nouveaux projets sous la fenêtre de financement de l’initiative 

de promotion du genre et des jeunes (GYPI). Il est également en phase de s’élargir avec l’arrivée prochaine de quatre 

nouveaux projets dont deux sous la fenêtre du Mécanisme de financement du relèvement pour la consolidation de la 

paix (PRF) et deux autres sous les fonds statutaires/Assessed contributions 2025. Ainsi, le portefeuille passera de douze 

(12) à environ dix-huit (18) projets actifs à l’horizon fin de l’année 2025. Ces différents projets couvrent diverses 

thématiques au sein des domaines prioritaires du plan stratégique 2020-2024 du PBF, parmi lesquelles : (1.2) État de 

droit, (1.3) DDR ; (1.4) Dialogue politique ; (2.1) Réconciliation nationale ; (2.2) Gouvernance démocratique ; (2.3) 

Prévention/gestion des conflits ; (3.1) Création d’emplois ; (3.2) Accès équitable aux services sociaux ; (4.1) 

Renforcement des capacités nationales de l’État ; (4.2) Prolongement de l’autorité de l’État/de l’administration locale ; 

(4.3) Gouvernance des ressources de consolidation de la paix et Secrétariat PBF. Ci-dessous le tableau sommaire des 

différents projets du portefeuille de projets : 

Titre du Projet Budget.US. $ Zones d‘intervention Public cible Thématiques 

Projet Binational HT-DR :  

Renforcement du dialogue 

binational entre Haïti et la 

République Dominicaine pour 

promouvoir la cohésion sociale 

dans la zone frontalière [OIM-

PNUD] 

3,000,000 

Ouanaminthe 

Port au Prince – Malpasse 

Belladera 

Anse à Pitres 

• Les institutions nationales et les 

organisations de la société civile 

impliquées dans le dialogue 

binational, 

• Les communautés y comprise les 

jeunes et les femmes des deux 

côtés de la frontière 

Prévention/gestion des 

conflits 

Promotion de la cohésion sociale 

par le renforcement de la santé 

mentale et du bien-être 

psychosocial des femmes et des 

filles dans le contexte d’insécurité 

et d’instabilité politique en Haïti 

[OMS-ONU Femme] 

1.500.000 
Cité Soleil (Sarthe, Twa Bebe et à 

Vilaj Rapatriye”) 

• Femmes et jeunes filles victimes 

de conflits, bénéficiaires directes 

• Jeunes et hommes leaders pour 

la masculinité positive 

• Agents de santé 

communautaires polyvalents 

ASCP 

• Structures civiles et publiques de 

services de santé mentale, 

d’appui psycho- social et 

d’accompagnement pour le pays 

• Organisations communautaires 

de jeunes, de droits humains / 

de la société civile et leaders 

Prévention/gestion des 

conflits 

Renforcer la cohésion sociale en 

Haïti au travers de mécanismes de 

redevabilité et de transparence 

opérationnels [PNUD-OHCHR-

ONUDC] 

3.000.000 Tout le territoire 

• Cadres des institutions 

nationales (notamment le MPCE 

(Ministère de tutelle), l’ULCC, 

OPC, IGPNH, le CSPJ, MEJS) 

• Membres de la société civile 

• Membres de la société civile 

• Jeunes (moins de 25 ans) 

• Élèves des classes terminales en 

Haïti 

• Les populations environnantes 

Gouvernance 

démocratique 

Dialogue National pour une 
Économie Inclusive et Porteuse de 

Paix 
1.628.102 • Couverture nationale 

• Groupes (femmes ; jeunes ; « 

petits » paysans) 

• OSC 

• Jeunes 

Réconciliation nationale 

Jèn Yo La (Les jeunes sont la !) 994.000 

• Communes de Port-au-

Prince, Delmas, Gressier, 

Tabarre) 

• Communes des Gonaïves, 

Saint Marc, Dessalines, 

L’Estère) 

• Communes de Hinche, 

Mirebalais, Cerca La Source, 

Laschaobas) 

• PNH 

• Conseil Electoral Provisoire 

• Partis politiques 

• Services Territoriaux 

Déconcentrés 

• Organisations de base et de la 

société civile dirigées par des 

jeunes 

• Communicateurs sociaux, 

journalistes et operateurs.trices 

des nouveaux médias 

• Jeunes 18-35 ans 

• Adolescents 14-18 ans 

Prévention/gestion des 

conflits 

Construction et 
institutionnalisation des fondations 

de l’infrastructure nationale de paix 

en Haïti 

2.000.000 • Couverture nationale 

• Organisations de jeunes mis en 

réseau  

• Structures universitaires et think 

thank  

• Laboratoires de recherche 

universitaires 

Prévention/gestion des 

conflits 
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Titre du Projet Budget.US. $ Zones d‘intervention Public cible Thématiques 

• Pouvoirs publics  

• Institutions publiques  

• Artistes 

Appui à la Coordination et au Suivi 

des Projets du Fonds pour la 

Consolidation de la Paix (PBF) en 

Haiti (phase 2) 

1.192.536 • Couverture nationale  

• les instances décisionnelles du 

PBF en Haiti  

• les Groupes Effet 1-2-3-4-5 

d’UNSDCF.2023-2027,  

• les RUNOs et NUNOs, et les 

partenaires de mise en œuvre de 

projets PBF;  

• les acteurs de la société civile ;  

• les partenaires au 

développement et ;  

• les membres de la communauté 

des pratiques de la consolidation 

de la paix en Haïti ;  

• la Task force DDR-RVC ;  

• la plateforme des jeunes 

Gouvernance des 

ressources de 

consolidation de la paix et 
Secrétariat PBF  

Renforcer le leadership et la 

participation des femmes dans la 
prévention et la résolution de 

conflits pour une paix durable en 

Haïti (Femmes pour la paix) 

2.500.000 

• Département de l'Ouest 

• Département de, l’Artibonite 

• Département du Plateau 

central 

• JP/HRO-YWCA  

• Association 4 Chemins 

• Alliance des réseaux et 

plateformes d’OSC pour la 

paix et l’intégration 

politique des femmes. 

• HAGN 

• IDEJEN 

• MIEF 

• FEFBA 

• Collectif des Femmes 

Haïtiennes pour le Progrès 

Social (COFEHAPS) 

• Fondation Essence-Elles 

(FÉE) 

• FEDOFEDH 

• Rapha House International 

• Refuges des Femmes d’Haïti 

Prévention/gestion des 

conflits 

Vers un engagement des acteurs 
pour la réduction de la violence 

communautaires dans les quartiers 

à risque 

3.295.000 

• Carrefour-Feuilles 

• Delmas 18 à 24 

• Poste Marchand  

• Fort National 

• Solino 

• Poupelard Sanfil 

• Les jeunes femmes et les jeunes 

hommes de 15 à 24 an 
Prévention/gestion des 

conflits 

Jeunesse, agroécologie et emplois 

verts pour la paix en Haïti 
2.000.000 

• Département de 

Grand’Anse : Jérémie (zone 

urbaine) et Corail (zone 

rurale) 

• Jeunes femmes et hommes de 

18 à 30 ans 
Prévention/gestion des 

conflits 

Soutenir et appuyer la relation 
État-Citoyen pour l’amélioration 

des efforts de l’extension de 

l’autorité de l’État et la paix 
durable en Haïti 

5.000.000 

• Port au Prince (Bel Air, 

Carrefour feuilles), Cité 

Soleil, Thomazeau, Fonds 

Verettes, Ganthier, Croix des 

Bouquets, Tabarre 

• Cap Haïtien, Milot, Dondon, 

Plaine du Nord, Acul du Nord 

et Grande Rivière du Nord, 

Grand’Anse, Carrefour, Petit-

Goâve, Arcahaie, Cayes,  

Gonaïves 

• l’axe « Gros Morne, Bassin 

Bleu jusqu’à Port de Paix » et 

l’axe « Foret des Pins jusqu’à 

Thiotte Delmas, Jérémie, 

Mirebalais, Ouanaminthe, 

Limonade, Terrier Rouge, 

Quartier Morin, Hinche, 

Chef-lieu du département du 

Centre, Miragoane 

• Les ministères 

• Pouvoir judiciaire 

• Structures de la PNH (y compris 

EDUPOL et la Police 

communautaire) 

• Structures déconcentrées de 

l’administration publique 

• Mairies 

• Conseils d’administration de la 

section communale (CASEC) 

• Assemblées des sections 

communales (ASEC) 

• Autres institutions étatiques 

• Les personnes âgées de 10 a 65 

ands 

Prévention/gestion des 
conflits 



13 

Titre du Projet Budget.US. $ Zones d‘intervention Public cible Thématiques 

OHCHR support to the 

Multinational Security Support 

(MSS) mission to Haiti 
500.000 

• Port-au-Prince et autres 

départements en fonction de 

la zone d'opération de la 

mission MSS 

• 2 685 bénéficiaires directs (1 106 

hommes et 1 508 femmes),  

• Environ 500 membres du 

personnel de la MSS 

Prévention/gestion des 

conflits 

‘Fanm lidè k ap lite pou gen akse 

ak latè ak lapè’: Rural Women as 
catalysts for sustainable peace over 

land in Haiti (GYPI) 

1.500.000 

• Communes de Capotille, 

Ferrier, Fort-Liberté et 

Ouanaminthe 

• Communes de Aquin, Camp-

Perrin, Cavaillon, Côteaux, 

Chardonnières et Torbeck 

• Femmes âgées (plus de 65 ans),  

• Femmes PDI,  

• Personnes handicapées  

• Femmes migrantes,  

• Autres minorités vulnérables 

Prévention/gestion des 
conflits 

Étendre et protéger un espace 
civique sûr et inclusif pour les 

jeunes haïtiennes et haïtiens dans la 

perspective de la transition vers les 

élections (GYPI) 

2.000.000 

• Dimension nationale avec 

trois (3) départements 

comme zones prioritaires 

(Artibonite, Grand’Anse et 

Zone métropolitaine de Port-

au-Prince). 

• Jeunes âgés de 15 à 30 ans 

• Jeunes journalistes et bloggeurs 

• OSC-OCB de jeunes 

• OSC travaillant autour des 

jeunes y compris les OSC de 

défense des droits de l’homme 

• Ministères et directions 

départementales 

• Unités de la PNH 

• Entités de la justice 

• Autorités locales (Mairie, Casec, 

Asec et délégués de villes) 

• Réseaux de journalistes et 

structures médiatiques 

• Écoles et universités 

• Partis politiques 

Prévention/gestion des 
conflits 

 

Couverture géographique du portefeuille de projets-PBF 

 
Mécanisme de gouvernance :  

La coordination et le suivi de la mise en œuvre des priorités de consolidation de la paix en Haïti sont assurées à travers 

un mécanisme de gouvernance basé sur une approche inclusive et participative, à trois niveaux.  
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➢ Niveau.1 - CoPil → Placé sous la présidence de SE Monsieur le ministre de la Planification et de la Coopération 

Externe et la vice-présidence du Coordonnateur(trice) Résident(e) d’UNCT en Haïti. Composé d’environ une 

vingtaine de membres (gouvernement, UNCT, BINUH, société civile, universitaire et PTFs), Le CoPil est 

soutenu dans sa mission par le Comité Technique (CoT) – via l’appui du secrétariat PBF en étroite 

collaboration avec la Direction de la Coopération Externe du MPCE. Ainsi, les réunions des membres du 

CoT qui se tiennent en prélude de celle du CoPiL, servent à la préparation des réunions statutaires de l’instance 

décisionnelle du CoPil qui se réunit deux fois par an et au besoin dans le cadre de rencontres extraordinaires 

portant sur les nouveaux développements. 

➢ Niveau. 2 – Réunion de Coordination Mensuelle du PBF → assure une coordination entre les agences UNCT 

et les parties nationales dans le suivi de la mise en œuvre des priorités de consolidation de la paix et le 

renforcement des capacités sur la consolidation de la paix, le réseautage, la visibilité et la communication en 

soutien à la mobilisation des ressources, etc. À cet effet, le SPBF coorganise avec la Direction de la Coopération 

Externe (MPCE) des Réunions de Coordination Mensuelle du portfolio du PBF.  

➢ Niveau.3 – Communauté de Pratiques de la Prevention et de la Consolidation de la Paix → Cet espace 

consultatif regroupant les acteurs (praticiens et théoriciens) implique aussi bien aux niveaux national, local que 

communautaire sur les questions de prévention et de consolidation de la paix sert à nourrir générer les 

informations-savoir pertinents en soutien à un meilleur cadrage des stratégies du PBF dans le pays. C’est aussi 

un espace de construction de partenariats stratégiques en soutien à un meilleur renforcement de l’effet 

catalytique des projets financés par le PBF. 

Le projet a donc comme but d’appuyer le mécanisme de gouvernance du PBF dont le Comité de Pilotage (CoPil) dans 

son rôle d’orientation stratégique, de même que le Comité Technique (CoT) et les agences récipiendaires et leurs 

partenaires d’exécution) dans l’atteinte des résultats des projets. Le Secrétariat veillera, en particulier, à la synergie des 

interventions sur le terrain et contribuera à la mobilisation de ressources additionnelles auprès des donateurs potentiels 

afin d’accélérer le processus de consolidation de la paix. En effet, l’établissement du Secretariat se justifie par les actions 

stratégiques suivantes attendues, notamment en : (i) assurant que le CoPil puisse remplir son rôle de gestion et contrôle-

qualité à travers la coordination et le soutien du Secrétariat ainsi qu’à travers des systèmes d’alerte précoce sur tout type 

de problème ; (ii) servant d’interface entre les entités de prise de décision (CoPil, Bureau pour la Consolidation de la 

Paix à NY - PBSO) et les agence récipiendaires; (iii) fournissant une assurance-qualité du soutien du PBF ; (iv) assurant 

que les questions du genre soient intégrées de manière transversale (au moins) dans les interventions du FCP ; et (v) 

entreprenant et facilitant la coordination et le suivi-évaluation du portefeuille des projets PBF. 

Le secrétariat soutient activement le rôle de coordination du système des Nations Unis du/de la RC conformément à ses 

fonctions révisées, telles que définies dans les « Terms of Reference » et « Management and Accountability Framework 

». Le Secrétariat fournira un appui au RC-DSRSG, notamment dans la sélection, l’élaboration et la mise en œuvre des 

projets PBF, ainsi que dans son rôle de coprésident du CoPil. Dans cette perspective, le Secrétariat va également assurer 

la liaison avec des institutions clés/plateformes principales de dialogue pour la réussite des résultats stratégiques de 

l’engagement du PBF dans le pays : les mécanismes de l’UNSCDF.2023-2027, les partenaires techniques et financiers, 

le groupe inter-agences et NUNOs de coordination de mensuelle, la Taskforce RVC, y compris les divers partenaires 

travaillant sur les sujets connexes au PBF dans la perspective de synergie d’actions. 

Prise en compte de la dimension genre -- Sur la base des Gender Marker et des exigences du PBSO/PBF y afférents, 

le Secrétariat mettra en place une approche visant à assurer une intégration systématique de la dimension genre aussi 

bien au moment de la conception que de la mise en œuvre de l’ensemble des projets. Ce suivi s’étendra aussi à la 

planification et à la mise en œuvre de leurs activités par RUNOs. Un accent particulier sera accordé à l’intégration de la 

dimension jeune. Par ailleurs, un package d’actions de renforcement des capacités aussi bien des acteurs et partenaires 

de mise en œuvre des projets du PBF que des partenaires de la société civile membre de la communauté de pratique de 

la consolidation de la paix – sera coorganisé avec ONU Femme. Ces formations aborderont aussi les questions de droits 

de l’homme – en étroit partenariat avec OHCHR. 

Production des connaissances et du savoir innovants et le renforcement des capacités nationales sur la 

consolidation de la paix -- Bâtissant sur les acquis majeurs des actions conjointes PDA/PBF, le projet soutiendra les 

efforts conjoints d’UNCT- BINUH-RCO, des partenaires et de la société civile, des milieux de la recherche et de la 

culture, dans le cadre de la communauté de pratiques de la prévention et de la consolidation de la paix en Haïti. Des 

séances trimestrielles de brainstorming seront organisées sur des thématiques prioritaires dont : sécurité-état de droit et 

DDR, réduction de la violence communautaire et cohésion sociale, les jeunes-femmes et les résolutions 2250-1325, la 

gouvernance démocratique, etc. Ces appuis bâtiront sur l’existant – en termes de cluster existants - dont la Taskforce 
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DDR-RVC ou encore UNCT group RVC et cohésion sociale ou encore les groupes thématiques au sein d’UNCT [GTG-

SGBV Humanitaire, etc.]. 

Evaluation du portefeuille et demande de rééligibilité d’Haïti aux financements du PBF-- Conformément aux 

pratiques et procédures du PBSO/PBF, le projet accordera une attention particulière au processus d’évaluation du 

portefeuille, en tant que préalable à la demande de rééligibilité au PBF. En concertation avec la partie nationale et sous 

le leadership du CoPil, ce processus d’évaluation du portefeuille de projets sera mené, avec l’appui technique du PBSO, 

tout en tenant également compte des conclusions majeures issues des rapports finaux d’évaluation des projets clôturés. 

Prévu pour le premier semestre de l’année 2027, ce processus sera étroitement aligné sur l’évaluation du UNSCDF.2023-

2027. Ce processus bâtira également sur l’opportunité offerte de la fin de la période de la transition politique et du retour 

à l’ordre démocratique et institutionnel en Haïti. Ces opportunités donneront des éléments de langage pour la définition 

des priorités stratégiques de la consolidation de la paix en soutien à la demande de rééligibilité du pays au PBF.     

Renforcement de la communication et de la visibilité et développement et des partenariats stratégiques pour la 

mobilisation des ressources - En soutien à la mobilisation de ressources additionnelles aux projets du PBF, un Groupe 

consultatif des partenaires sera mis en place – dans le cadre du CoPil-PBF sous le leadership de l’un des PTFs membres 

du CoPil. Par ailleurs, un appui technique sera apporté, en étroite collaboration avec SDG Fund, aux efforts conjoints 

du RCO-SNU et du MPCE pour la mise en place et l’animation d’un Cadre de Concertation des Coordination des 

Partenaires Techniques & Financiers (PTFs) pour la Paix et le développement Durable en Haïti. Enfin, le SPBF mettra 

en place - avec l’appui du RCO-Groupe Communication UNCT - un groupe communication et visibilité en étroit 

partenariat avec les agences et partenaires de mises en œuvre en soutien à la mise en œuvre de son plan de 

communication. 

b) Fournissez une « théorie du changement » au niveau du projet - expliquez les hypothèses sur les raisons 

pour lesquelles vous vous attendez à ce que les interventions du projet conduisent à des changements dans les 

facteurs de conflit identifiés dans l’analyse du conflit. Quelles sont les hypothèses sur lesquelles la théorie est 

basée ? Notez qu’il ne s’agit pas d’un résumé des résultats de votre projet. 

(Remarque : le changement peut se produire par le biais d'approches diverses et diverses, c'est-à-dire que la cohésion 

sociale peut être favorisée par le dialogue, les possibilités d'emploi ou la gestion conjointe des infrastructures. Le 

choix de l'approche qui doit dépendre de facteurs spécifiques au contexte. Quelles hypothèses de base sur la manière 

dont le changement se produira ont motivé votre choix d'approche de programmation ?). 

A travers ce projet l’objectif principal poursuivi est de soutenir la coordination intégrée et cohérente dans la mise en 

œuvre, le suivi et l’évaluation des projets du portefeuille du Fonds pour la consolidation de la paix (PBF) en Haïti. Ainsi, 

le projet vise, d’une part, à appuyer les instances décisionnelles, dans leurs fonctions de directionnelles et stratégiques 

du portefeuille de projets du PBF en Haiti. Le projet entend également renforcer les capacités aussi bien des membres 

de la Communauté de pratiques de consolidation de la paix (COP-CdP) que des partenaires de mise en œuvre et les 

agences d’exécution dans la coordination, la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation des projets PBF et les thématiques 

de prévention et de consolidation de la paix. Pour l’atteinte de ces objectifs, il est attendu que : 

➢ SI les mécanismes de suivi et évaluation et les stratégies de mise en œuvre des projets sont suffisamment intégrés 

et opérationnels, ainsi que les interventions cohérentes et accompagnées de ressources financières additionnelles 

et des instances de gouvernance sont appropriées.  

➢ SI les ressources humaines nationales, locales et communautaires ainsi que les partenaires de mise en œuvre sont 

renforcées sur la consolidation de la paix et la prévention ;  

➢ SI les espaces multi-institutionnels et multi-acteurs aussi bien au niveau central que décentralisé ainsi que les 

politiques sont suffisamment sensibilisés sur la consolidation de la paix et la prévention sont conscients des enjeux ; 

➢ ALORS, le secrétariat PBF, contribuera de manière significative à l'accompagnement et à l'encadrement des 

partenaires de mise en œuvre afin que ceux-ci puissent à travers leurs actions renforcer remarquablement la 

consolidation de la paix en Haiti ; 

➢ PARCEQUE la mise en œuvre intégrée des interventions permettra de mieux consolider la durabilité des résultats 

obtenus et de créer les conditions favorables à un changement structurel. PARCEQUE les solides fondations 

capables de servir et de contribuer à la construction de société sécurisée, inclusive et résiliente face aux multiples 

défis ainsi qu’aux menaces émergentes et complexes à la paix reposent sur une infrastructure de la paix portée par 

une gouvernance des ressources de la consolidation de la paix sous le leadership national. 
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c) Fournir une description narrative des principales composantes du projet (résultats et produits), en veillant 

à accorder suffisamment d'attention au genre, à l'âge et aux autres différences clés qui devraient influencer 

l'approche du projet. En décrivant les éléments du projet, assurez-vous d'indiquer les considérations importantes 

liées à la séquence des activités. Utilisez l'annexe C pour lister tous les résultats, produits et indicateurs. 

La mise en œuvre du projet sera assurée par l’équipe du Secrétariat du PBF, qui appuiera les agences récipiendaires 

dans l’exécution, le suivi/évaluation, la communication et le rapportage des projets. Le secrétariat du PBF contribuera 

de façon décisive à l’approche intégrée entre le BINUH, l’Équipe pays des Nations unies et les acteurs nationaux. Il est 

attendu que le Chef du Bureau du RCO, les unités du BINUH, le coordinateur du secrétariat travaillent de concert et 

forme une équipe de planification intégrée de l’ONU. Le projet bénéficiera également de l’appui technique du PBSO en 

matière d’appui conseil et de mise en relation avec d’autres partenaires. Des rapports périodiques et réguliers seront 

fournis et présentés au CoPil, pour endossement avant de les soumettre au PBSO. Le Secrétariat assurera également une 

communication étroite avec le PBSO à New York, et assurera le rôle de point focal pour PBSO (PBF et PBC) en Haïti. 

Le Secrétariat appuiera les agences d’exécution dans la mise en œuvre, la communication/visibilité, le rapportage et le 

suivi/évaluation, des projets, y compris leur évaluation finale. Il s’assurera que la dimension genre soit dument prise en 

compte tout au long du cycle de formulation, de mise en œuvre et d’évaluation des projets. Au-delà des activités 

régulières de suivi, une évaluation globale du portefeuille du PBF en Haïti pourra être conduite, afin d’en mesurer 

l’impact sur les bénéficiaires et l’évolution des perceptions et mentalités au sujet de la consolidation de la paix, de la 

cohésion sociale et de la coexistence pacifique dans les zones d’intervention ciblées par les projets. En effet, le travail 

de suivi et évaluation mené par le secrétariat viendra en soutien au groupe de suivi et évaluation dans le but d’évaluer 

les avancées du portfolio et notamment ceux de l’effet 5 concernant la gouvernance et l’État de droit. 

Les points focaux des agences lead et leurs partenaires s’impliqueront dans la mise en œuvre, en participant activement 

aux différentes activités retenues. Le Secrétariat apportera l’appui technique à la planification de l’évaluation finale des 

projets. Il définira, de concert avec les agences de mise en œuvre, la méthodologie et les mécanismes de suivi et 

coordonnera la collecte, le traitement et l’analyse des informations et des indicateurs des nouveaux projets approuvés. 

Il appuiera l’élaboration des rapports semestriels et annuels des projets en cours d’exécution un rapport annuel consolidé 

du comité de pilotage sera produit ainsi que le rapport stratégique annuel. A cet égard, le projet se concentrera sur les 

résultats suivants : 

Resultat.1- Amélioration de la qualité de service rendu (la coordination, le Suivi&Evaluation et le reporting des 

résultats du cadre stratégique du portefeuille du PBF) par le secrétariat PBF, afin de répondre de manière 

efficace aux besoins et aux sollicitations des partenaires (institutionnels, financiers et UN) sur les questions de 

consolidation de la paix en Haiti d’ici 2027.  

Produit.1.1 : Le secrétariat PBF Haiti est opérationnel et appui efficacement le RCO – SNU et les récipiendaires 

et bénéficiaires du PBF en Haïti d’ici 2025. 

➢ Activité 1.1.1. Renforcer et prendre en charge l’équipe du Secrétariat PBF : Coordonnateur(trice)(P4) ; M&E 

Analyst(P2) ; Communication-Gestion des Connaissances (Nat UNV); Admin&Finances (G6);Chauffeur(G2). 

➢ Activité 1.1.2. Renforcer les capacités du personnel du Secrétariat sur les nouvelles connaissances et standards 

aussi bien au niveau du PBF que de la consolidation de la paix et la prévention des conflits. Cette activité inclut 

aussi les frais liés aux équipements (bureautiques, déplacement, communication, etc.) et autres charges (coûts 

directs du bureau). 

 

Produit.1.2 : Le cadre stratégique technique pour l’identification des projets de consolidation de la paix ayant 

un effet catalytique et en complémentarité avec d’autres plans stratégiques (UNSCDF, PSDH.2030, etc.) est mis 

à jour d’ici 2027. 

➢ Activité.1.2.1. Mettre à jour de manière régulière la cartographie des partenaires, en collaboration avec le 

PDA-Chargés des partenariats et des programmes (Spotlight & SDG Fund) du RCO, le BINUH (Unités RVC-

OHCHR) & la Taskforce RVC, des acteurs et des interventions dans le domaine de la prévention et de la 

consolidation de la paix en soutien à l’identification des gaps et des points d’entrée programmatique pour les 

projets du PBF.  

➢ Activité.1.2.2. Conduire des analyses de conflits thématiques/papiers thématiques sur la base du CCA.2022 & 

2023 et du SRF-PBF (y compris les résolutions du Conseil de sécurité sur Haïti), et en lien avec la consolidation 

de la paix afin de guider l’élaboration et l’orientation stratégique/recalibrage des interventions des projets du 

portefeuille du PBF. 



17 

➢ Activité.1.2.3. Faciliter la coordination et l’appui stratégique conséquent, sur la base du CCA, des résultats 

des papiers thématiques (y compris les résolutions du Conseil de Sécurité de l’ONU sur Haïti), pour le 

développement de projets de qualité en matière de consolidation de la paix alignés sur le SRF-PBF, en étroite 

collaboration entre le SNU, le Gouvernement, la société civile et les PTF, pour soumission au PBSO. 

➢ Activité.1.2.4. Faciliter l’élaboration des requêtes de renouvellement de la demande d’éligibilité dans le pays. 

➢ Activité.1.2.5. Appuyer la prise en compte à hauteur 25% au minimum les questions du genre et en soutien à la 

participation et autonomisation des femmes et jeunes filles. 

 

Produit.1.3 : Le mécanisme de coordination entre les projets et les partenaires est effectif et soutient efficacement 

la réalisation des résultats stratégiques du portefeuille et la cohérence-synergie entre les projets et les activités 

d’ici 2025.  

➢ Activité 1.3.1. Organiser des réunions mensuelles de coordination du portefeuille PBF (RUNOS-NUNOS-

PTFs- bénéficiaires, etc.) pour examiner et évaluer les progrès, les défis et identification de niches de 

collaboration pour le renforcement des synergies-cohérence entre les projets en cours. Cette activité inclut les 

réunions techniques de chaque projet (RUNOs-NUNOs-SPBF) et l’appui aux projets pour les ateliers de fin de 

projets avec l’ensemble des parties prenantes. 

➢ Activité 1.3.2. Organiser les retraites annuelles du PBF en vue de la documentation, l’analyse et la 

dissémination des leçons apprises dans le cadre de la mise en œuvre des projets PBF. Cette activité inclut la 

coordination de l’appui stratégique à l’organisation des réunions régionales dans le cadre des projets 

transfrontaliers en collaboration avec UNCT et autorités des pays y impliqués. 

➢ Activite.1.3.3. Renforcer les capacités des agences récipiendaires et partenaires, avec l’appui du PDA-Chargé 

Nexus du RCO et en collaboration avec ONU Femme et OHCHR, sur la programmation sensible aux conflits 

et à la consolidation de la paix (y compris les questions de droits de l’homme, genre et nexus paix-

développement). 

 

Produit.1.4 : Le mécanisme du suivi et évaluation du portefeuille de projets du PBF est renforcé et favorise le 

suivi, l’appui-conseil aux partenaires du portefeuille de projets du PBF de manière permanente d’ici 2025.  

➢ Activité 1.4.1. Appuyer la mise à jour et coordination de la mise en œuvre du plan de suivi-évaluation de qualité 

par projet ainsi que le développement et la mise en œuvre d’un plan de suivi-évaluation conjoint entre les 

projets afin d’accroitre les synergies et éviter les duplications entre les projets PBF, et entre les Projets PBF 

et les autres projets de consolidation de la paix dans le pays. 

➢ Activité 1.4.2. Faciliter l’appui technique aux agences récipiendaires pour l’assurance qualité des rapports 

semestriels, annuels et de clôture des projets (narratifs et financiers), en lien avec les indicateurs établis dans 

les documents de projet et les données recueillies pendant les visites de terrain. 

➢ Activité 1.4.3 Appuyer la conduite d’études d’évaluation indépendantes finales et des études de référence des 

projets PBF (en tant que membre du groupe de référence des évaluations), ainsi que l’étude « d’évaluabilité », 

la revue à mi-parcours et l’évaluation finale. A noter que l’étude d’évaluabilité, et l’évaluation finale seront 

gérées et contractées à partir du Siege, mais soutenues au niveau du pays à travers le recrutement d’un 

consultant local et soutenu par le Secrétariat du PBF ; la revue à mi-parcours sera directement soutenue par 

le Secrétariat du PBF. 

➢ Activité 1.4.4. Conduire des missions régulières sur le terrain pour le suivi des projets PBF et produire des 

rapports de mission à partager avec le RCO et PBSO. Cette activité inclut les réunions régulières PBSO-SPBF-

PDA. 

➢ Activité 1.4.5. Elaborer – en collaboration avec le PDA – du rapport annuel de progrès de la consolidation de 

la paix à travers un processus consultatif [endossement par le CoPiL] à soumettre à PBSO-New York [1er 

décembre de chaque année au plus tard.]. Cette activité inclut la mise en place du   mécanisme de suivi-

évaluation du SRF-PBF pour la consolidation de la paix en Haïti – via des rencontres du CoT du CoPiL-PBF 

et la communauté de pratique de la prévention et de la consolidation de la paix. 

➢ Activité 1.4.6. Organiser des missions de supervision inter-agences élargies au siège et appuyer les missions 
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de suivi du PBSO (le cas échéant). 

➢ Activité 1.4.7. Mettre en place et rendre fonctionnel les mécanismes de suivi&evaluation au niveau 

communautaire pour tous les projets du portefeuille de Haiti 

 

Résultat.2. Amélioration des capacités technique du mécanisme de gouvernance [Comité de Pilotage, Comité 

Technique, le Bureau du coordonnateur Résident SNU-Haïti, etc.] afin d’assurer leur rôle d’orientation 

stratégique, d’endossement des projets et de suivi-évaluation du portefeuille PBF d’ici 2027. 

Produit.2.1 : Les capacités du Comité de Pilotage (y compris Comité Technique) et d’autres partenaires du PBF 

sont renforcées pour assurer la supervision, l’orientation stratégique et le suivi-évaluation des projets PBF d’ici 

2026.  

➢ Activité.2.1.1. Appuyer le rôle de coordination du DSRSG-RC-SNU dans le cadre de la programmation en 

consolidation de la paix, en étroite collaboration avec le PDA y compris la synergie avec les fonds et 

programmes dans le bureau du RC-SNU (Spotlight, SDG-Funds, etc.) y compris le Fonds Femmes-Paix & 

Action Humanitaire d’ONU Femme. 

➢ Activité.2.1.2. Coordonner la préparation et l’organisation – en étroite collaboration avec le ministère de 

tutelle/MPCE - des réunions régulières du CoPiL & CoT du PBF pour examiner et évaluer les propositions de 

projets, leur suivi-évaluation, les progrès de la mise en œuvre de l’ensemble du portefeuille de projets du PBF. 

➢ Activite.2.1.3. Coordonner l’appui-stratégique - en collaboration avec les récipiendaires, de l’examen et le 

contrôle qualité des documents relatifs au PBF (notes conceptuelles, documents de projets, rapports 

stratégiques du RC, etc.) – sur la base des notes d’orientation du PBSO avec un accent sur les questions de 

genre – avant toute soumission au CoPiL & CoT du PBF.     

 

Produit.2.2 : Le plaidoyer, la communication, le partenariat/création de réseau sont assurés pour promouvoir 

une meilleure connaissance et compréhension du portefeuille et de ses résultats au sein des autorités nationales, 

de la société civile, des bailleurs de fonds et du grand public d’ici 2027.   

➢ Activité 2.2.1. Renforcer les capacités des partenaires de mise en œuvre du portefeuille du PBF et les autres 

partenaires clé sur les orientations du PBF, en matière de développement de projet et de rapportage. Cette 

activité inclut les séances de sensibilisation-formation des acteurs pour une meilleure préparation nationale 

des éditions du GYPI.2026 2027 

➢ Activité 2.2.2. Mettre en place et assurer la coordination de la mise en œuvre d’un plan de communication (y 

compris un groupe de communication au sein des projets financés par PBF) afin de promouvoir la visibilité 

des activités du PBF dans le pays et parmi les parties intéressées. Cette activité inclut les contributions 

stratégiques aux rapports d’UNCT et du BINUH en matière de consolidation de la paix en Haïti. 

➢ Activité 2.2.3. Mettre en œuvre la stratégie de mobilisation de ressources pour la pérennisation des 

programmes du PBF par la création d’une plateforme des partenaires technique et financiers en Haïti pour la 

consolidation de la paix (en soutien aux effets catalytiques des projets financés par le PBF).  

➢ Activité 2.2.4. Apporter un appui technique aux récipiendaires du PBF et leurs partenaires de mise en œuvre à 

améliorer la visibilité des activités du PBF dans le pays via le partage sur les réseaux sociaux du RCO des 

résultats du portefeuille PBF et organisation des séances de partage d’information sur le PBF sur le lead du 

RCO (déjeuner-débats PBF avec les partenaires).  

➢ Activité 2.2.5. Faciliter la liaison régulière avec PBSO par rapport à la mise en œuvre des projets PBF, 

l’évolution du contexte politique et les processus de planification au sein des UN et du Gouvernement en lien 

avec les activités du PBF.  

 

Produit.2.3: Une communauté de pratique sur la consolidation de la paix est promue afin de faciliter une 

meilleure familiarisation avec les questions de prévention et de consolidation de la paix par les autorités 

nationales, la société civile et les partenaires en Haïti d’ici 2027. 

➢ Activité 2.3.1. Mettre en place et assurer la coordination – en collaboration avec le PDA & BINUH - de la 
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communauté de pratiques de la prévention et de la consolidation de la paix [UNCT-OSC-OCB-IONG-

Universités, Think-Tank ; acteurs du milieu culturel ; PTFs, etc.] pour une plus large appropriation nationale 

des questions de consolidation de la paix en Haïti.  

➢ Activité.2.3.2. Apporter un appui technique à la coordination et à l’animation des activités de la communauté 

de pratique de la prévention et de la consolidation de la paix pour une meilleure appropriation des résultats 

majeurs des analyses de conflits thématiques (activite.1.2.3). Cette activité inclut la participation active à des 

études thématiques d’UNCT et d’autres partenaires) en lien avec la prévention et la consolidation de la paix 

en Haïti.  

➢ Activité 2.3.3. Faciliter le soutien à la mobilisation des OCBs-de femmes-jeunes et autorités locales des régions 

frontalières pour leur implication dans le cadre de concertation intercommunautaire transfrontalier sur la paix. 

Cette activité bâtira sur les réalisations majeures en termes de mécanismes communautaires de prévention, de 

médiation et de paix mise en place par les projets financés par le PBF (CVR.1, Infrastructure de Paix, GPI.2.0., 

etc.).  

➢ Activité 2.3.4. Participer et faciliter le suivi de la prise en compte des conclusions fortes de la Taskforce RVC 

au sein des projets financés par PBF. Cette activité inclut l’appui aux activités du groupe UNCT-RVC & 

cohésion sociale – sous leadership de la DSRSG-RC-SNU en Haïti. Cette activité sera menée en étroite 

collaboration avec l’Unité RVC du BINUH.  

➢ Activité.2.3.5. Assurer la coordination de la préparation et de l’organisation - sous l’égide du CoPiL-PBF et 

en étroite collaboration avec le PDA-UNCT et le BINUH- des Journées portes ouvertes sur le PBF-la 

consolidation de la paix en Haïti à l’occasion [Journée internationale de la paix/21 septembre ; Journée 

internationale de la femme/8 mars ; Les 16 jours d’activisme du Sg-ONU/26Novembre-10Décembre ; etc.).  

 

d) Ciblage du projet – fournir une justification pour les zones géographiques, les critères de sélection des 

bénéficiaires, le nombre attendu et le type de parties prenantes / bénéficiaires (doit être ventilé par sexe et âge). 

Indiquez si les parties prenantes ont été consultées lors de la conception de cette proposition. Ne répétez pas 

tous les extrants et activités du cadre de résultats. 

Le présent projet vise à appuyer les groupes cibles suivants : les instances décisionnelles du PBF en Haiti [CoPil, Comité 

Technique (CoT) du PBF, RCO, etc…] ainsi que les Groupes Effet 1-2-3-4-5 d’UNSDCF.2023-2027, les RUNOs et 

NUNOs, et les partenaires de mise en œuvre de projets PBF identifiés dans les projets de documents PBF ; les acteurs 

de la société civile ; les partenaires au développement et ; les membres de la communauté des pratiques de la 

consolidation de la paix en Haïti ; la Task force DDR-RVC, la MMAS ; la plateforme des jeunes et des femmes ainsi 

que les acteurs institutionnels et non-institutionnels impliqués dans le processus de transition politique vers une sortie 

de crise et un retour rapide à l’ordre démocratique institutionnel. 

 

III. Gestion du projet et coordination (4 pages max) 

a) Organisations bénéficiaires et partenaires de mise en œuvre – indiquez les agences bénéficiaires directes et 

leurs partenaires de mise en œuvre (internationaux et locaux), clarifier qui est l’agence chef de file, et expliquer 

ces choix, sur base des mandats, expertise, connaissance du terrain local, et capacités existantes. Veuillez 

remplir le tableau ci-bas pour chaque organisation bénéficiaire du projet. 

Le PNUD est retenu pour assurer le soutien administratif du projet PBF secrétariat. Fort de la fourniture des services 

communs y compris l’administration des fonds pour le compte du Bureau de la DSRSG-RC-HC d’UNCT, le PNUD 

dispose d’un avantage comparatif qui sera mis à profit en Haïti pour fournir les services au Secrétariat PBF. Le PNUD 

a par le passé fourni de tels services au projet initial Secrétariat PBF en Haïti. Le PNUD a, à son avantage, d’entretenir 

de fructueuses collaboration avec diverses institutions nationales dans le pays. Par ailleurs, le PNUD dispose de 

capacités techniques et opérationnelles pour assurer au Secrétariat les services de recrutement, d’achat de matériels, etc., 

tel que déjà effectué avec le projet initial Secrétariat PBF.  Le PNUD assure de tels services pour d’autres agences 

résidente et non-résidentes du SNU en Haïti. Par ailleurs, le projet sera directement mis en œuvre par l’équipe du 

Secrétariat sous la supervision directe de la DSRSG-RC-HC d’UNCT. 

b) Gestion et coordination du projet – Indiquez l'équipe de mise en œuvre du projet, y compris les postes et les 

rôles et expliquez quels postes doivent être financés par le projet (à quel pourcentage). Indiquez explicitement 
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comment l'équipe de mise en œuvre du projet garantira une expertise suffisante en matière de genre ou de 

jeunesse. Expliquer les modalités de coordination et de supervision du projet et assurer le lien avec le Secrétariat 

du PBF s'il existe. Remplissez la liste de contrôle de la préparation à la mise en œuvre du projet à l'annexe A 

et joignez les mandats clés du personnel. 

Le Secrétariat soutiendra le CoPil/CoT-PBF dans sa mission. Dans cet optique, il assurera le suivi des projets, la 

planification des activités d’évaluation, le contrôle de qualité, ainsi que la consolidation et la soumission régulière des 

rapports au CoPiL. Il contribuera, également, à renforcer la visibilité des interventions du PBF dans le pays. L’équipe 

du Secrétariat sera renforcée en vue d’être mieux outillée pour faire face à la demande croissante et à l’intérêt grandissant 

pour les questions de consolidation de la paix en Haïti.  A ce titre, elle bénéficiera également de l’appui et de l’expertise 

du PDA au sein du RCO. En effet, au regard du contexte actuel et de l’importance des questions de paix et 

Développement dans l’appui du SNU en Haïti, le RCO envisage une restructuration de l’équipe avec la mise en place 

entre autres, d’une unité Paix et développement qui se penchera également sur toute l’approche nexus Humanitaire – 

Développement et Paix. La nouvelle dynamique proposée permettra d’assurer une meilleure cohérence entre le travail 

du PDA et le portefeuille PBF.  

L’équipe du secrétariat renforcée sera composée des staffs suivants : 

▪ Coordonnateur(trice) du Secrétariat P-4(Renouvellement des contrats) 

▪ Chargé(e) Suivi-&-Evaluation P-2 (Renouvellement des contrats) 

▪ Chargé(e) de l’administration & Finances G-6 

▪ Chargé(e) de Communication & Gestion des Connaissances UNV national(e) 

▪ Chauffeur G-2(Renouvellement des contrats) 

 

Structure organisationnelle du Secrétariat PBF – Haïti 

Le Secrétariat travaillera étroitement avec l‘équipe de conseillers paix et développement, les chargés de fonds et 

programmes (Spotlight-SDG Fund) et l’économiste au bureau du RCO ains que le BINUH dans le cadre des activités 

conjointes convenues. En plus du soutien-conseil du PBSO, le Secrétariat bénéficiera de l’appui d’une expertise en genre 

grâce au partenariat existant avec ONU Femme. De même, une série d’initiatives stratégiques seront menées en étroite 

collaboration avec les Unités CVR-Justice & Droits de l’Homme du BINUH sur les questions de réduction de la violence 

communautaire, l’accès à la justice et les droits de l’homme. Cela bâtira sur les acquis des discussions entamées [Table 

ronde du 21-22 juillet 2022 sur les violences sexuelles] et les conclusions majeures de la réforme du BINUH sur la prise 

en compte de la violence basée sur le genre dans son mandat. C’est aussi le cas des nouvelles résolutions du CSNU dont 

Coordonnateur(trice) Résident € 
Head of RCO 

PNUD 
Conseiller Paix et 
Développement 

PBSO 

Coordinateur(trice) principal 
(P4 ) 

Chargé de S&E 
 (P2) 

Assistant 
administrative & 

financier 
(G6) 

Chauffeur  
(G2) 

Supervision directe 
Soutien programmatique  
Soutien technique adm 
Coordination 

Chargé de 
Communication 

 (VNU nat.)  
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celle d’octobre 2022 pour lesquelles, sous le lead du RC, le secrétariat collaborera étroitement avec le BINUH et au 

travers de la mobilisation des nouveaux projets du portefeuille du PBF en Haïti. Ces actions serviront de support pour 

soutenir l’intégration de la dimension genre dans les activités du Secrétariat et des RUNOs ainsi que des activités de 

renforcement des capacités. 

La mise en œuvre du projet sera assurée par le Secrétariat qui appuiera les agences récipiendaires et leurs partenaires 

d’exécution dans la mise en œuvre, la communication, le suivi-évaluation des projets. Le Coordonateur(trice) du 

Secrétariat dispose d’espace/locaux (RCO), travaille sous l’orientation et supervision stratégique de la/le 

Représentant(e) spécial(e) adjoint(e), Coordonnateur(trice) résident(e), Coordonnateur(trice) humanitaire des Nations 

Unies en Haïti (DSRSG/RC/HC), en étroite collaboration avec le Bureau de l’appui à la consolidation de la paix (PBSO) 

et le Bureau intégré des Nations Unies en Haïti (BINUH). La gestion quotidienne de son travail est assurée par le Chef 

du Bureau du Coordonnateur résident (RCO). Les autres membres du Secrétariat PBF se rapportent directement au 

Coordonnateur(trice) du Secrétariat pour leur encadrement technique et opérationnel. En tant qu’agence d’exécution, le 

PNUD assure, comme avec le projet initial, le soutien administratif et contractuelle du staff du Secrétariat.  

Le Coordonnateur(trice) aura une ligne de supervision indirecte avec le Bureau d’Appui à la Consolidation de la Paix 

(PBSO) en ce qui concerne les questions stratégiques du portefeuille PBF dans le pays et la performance des projets 

PBF. Ainsi, le PBSO prendra part aux côtés du RCO-SNU et de l’agence d’exécution administrative du projet Secrétariat 

PBF en ce qui concerne le processus de recrutement et d’évaluation de performance du personnel professionnel du 

Secrétariat PBF.   

c) Gestion des risques – Identifier les risques spécifiques au projet et la manière dont ils seront gérés, y compris 

l'approche de mise à jour des risques et d'ajustement du projet. Inclure une approche Ne Pas Nuire et une 

stratégie d'atténuation des risques. 

Risque spécifique au projet  Niveau de risque 

(faible, moyen, élevé) 

Stratégie d'atténuation (y compris les 

considérations Ne Pas Nuire) 

Manque d’information sur la mise en œuvre 

des projets par les agences récipiendaires 

 Le Secrétariat collaborera avec les agences pour un 

meilleur partage de l’information.  

Retards dans la soumission des rapports 

narratifs et financiers 

Moyenne Suivi rapproché avec les agences lead pour chacun 

des projets pour un rapportage financier et narratif 

conformément au calendrier et plan de travail 

Appropriation insuffisante des projets par les 

partenaires nationaux 

Moyenne Implication des partenaires au sein du CoPil et des 

réunions techniques dans le cadre d’UNSCDF 

Difficultés pour les agences à mener une 

supervision conjointe des projets sur le 

terrain 

Faible Planification de missions conjointes dans les PTA et 

approbation des PTA par le CoPil et COS avec 

l’appui du Secrétariat du PBF 

Difficultés à réunir le CoPil selon le 

calendrier prévu 

 Suivi actif du SPBF avec les organes de gouvernance 

et techniques, et désignation de représentants 

suppléants dûment mandatés pour remplacer les 

partenaires empêchés. 

Les procédures de passation de marchés 

ralentissent la mise en œuvre des projets. 

Moyenne Préparation d’un plan de procurement dès le 

démarrage des projets, soumis pour approbation au 

CoPil 

Différentes perspectives entre les Agences 

dans la mise en œuvre des projets 

 Impliquer toutes les agences et les contreparties 

nationales dans la planification opérationnelle des 

activités  

Dispersion, duplication et faible coordination 

entre les projets 

 Solliciter l’arbitrage de la Coordonnateur(trice) 

résident(e) en cas de besoin. 

 

d) Suivie / évaluation – Décrivez l'approche de S&E du projet, y compris l'expertise en S&E de l'équipe de projet 

et les principaux moyens et calendrier de collecte des données. Inclure : une ventilation du budget pour les 

activités de suivi et d'évaluation, y compris la collecte de données de base et de fin de ligne et une évaluation 

indépendante, et un calendrier approximatif de S&E. Les bénéficiaires de fonds sont tenus de réserver au moins 

5 à 7% du budget du projet pour les activités de S&E, y compris des fonds suffisants pour une évaluation 

indépendante de qualité. 

Le Secrétariat du PBF assurera la mise en place d’un système intégré et conjoint de suivi /évaluation pour le portefeuille 

du PBF, qui permettra la mise en synergie des différents projets, le renforcement mutuel des résultats des projets, et la 

formulation de résultats communs et indicateurs au niveau macro communs sur la base desquels les résultats des projets 

seront mesurés, compte tenu des priorités identifiées dans la demande d’éligibilité. Dans le cadre de contrôle de qualité 
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et suivi-évaluation des projets PBF, il effectuera des visites de terrain a raison de deux visites par an par projet. Le 

système de Suivi-&-Evaluation du portefeuille sera mis en place par le spécialiste du suivi & évaluation une fois que le 

cadre stratégique sera finalisé et validé conformément aux standards exigés par secrétariat PBF. Ainsi, le Secrétariat 

PBF assurera la mise en place d’un système intégré et conjoint de suivi /évaluation pour le portefeuille du PBF, qui 

permettra la mise en synergie des différents projets, le renforcement mutuel des résultats des projets ; et la formulation 

de résultats commun et indicateurs au niveau macro commun sur la base desquels les résultats des projets seront mesurés, 

sur la base des priorités identifiées dans la demande d’éligibilité. Le Secrétariat sera responsable de l’assurance qualité 

des rapports annuels et semestriels des agences des Nations Unies récipiendaires des Fonds PBF et de la préparation 

d’un rapport stratégique annuel relatif à la consolidation de la paix qui sera soumis pour approbation au CoPiL. Le 

Secrétariat travaillera avec les agences pour coordonner leurs approches de suivi des résultats et leur apporter au besoin 

un appui technique en suivi et évaluation. Sur la base de l’analyse des données du terrain, il informera le Comité de 

Pilotage Conjoint et les agences sur les défis et problèmes qui pourraient compromettre l’atteinte des résultats attendus. 

Le Secrétariat travaillera avec les agences pour coordonner leurs approches de suivi des résultats et leur apporter au besoin 

un appui technique en suivi et évaluation. Sur la base de l’analyse des données du terrain, il informera le CoPil et les 

agences sur les défis et problèmes qui pourraient compromettre l’atteinte des résultats attendus. Le suivi du projet et 

l’évaluation de l’atteinte des résultats escomptés seront assurés avec l’appui du CoPil sur la base du cadre de résultats et 

du plan de travail annuel. A cet effet, un budget sera prévu pour l’évaluation finale du projet. Le suivi du projet sera 

assuré par le Comité de Pilotage et le secrétariat du PBF sur la base du Cadre de résultats stratégique et du plan de travail 

annuel validé de commun accord.  

A cet effet Un budget devra être prévu, le cas échéant. En outre, les éléments sur lesquels Suivi-&-Evaluation mettra un 

accent sont les suivants : 

1. Le suivi des résultats qui sera axé sur les résultats intermédiaires et l’impact des projets sur la 

consolidation de la paix en Haïti. Il s’agira pour le secrétariat du PBF ainsi que les membre du CoPil 

de mener une forme d’évaluation finale à la fin de chaque projet. Cette évaluation visera à 

déterminer si le projet est en voie d’atteindre les résultats planifiés (produits, réalisations et impact) 

et s’il a des effets non recherchés (positifs ou négatifs).  

2. Le suivi du processus (des activités). Il s’agira pour le secrétariat du PBF et les membre du CoPil 

d’évaluer tous les mois l’utilisation des apports et des ressources, l’avancement des activités et la 

réalisation des produits de chaque projet.  

3. Le suivi de la conformité. Il s’agira pour le secrétariat du PBF et les membre du CoPil de vérifier 

avant, pendant la mise en œuvre des projets la conformité des projets avec les règlements définis 

par le secrétariat PBF et les résultats attendus, les modalités des subventions et des contrats, les lois 

et règlements publics locaux et les valeurs morales. 

4. Le suivi du contexte (de la situation). Il s’agira pour le secrétariat du PBF et les membre du CoPil 

de surveiller tous les jours l’environnement des projets dans lequel ils s’implémentent, notamment 

les hypothèses et les facteurs qui peuvent nuire à la réalisation desdits projets, mais aussi les 

imprévus. De manière plus large, il s’agira aussi de faire le suivi de la situation conflictuelle dans 

des quartiers ainsi que le contexte plus large – politique, institutionnel, dans lequel sont menés les 

projets.  

5. Le suivi des bénéficiaires. Il s’agira pour le secrétariat du PBF et les membre du CoPIl de recueillir 

tous les trimestres/ semestres des témoignages axés sur la perception qu’ont les bénéficiaires des 

projets. Nous allons mesurer le niveau de satisfaction et recenser les réclamations des bénéficiaires, 

notamment en ce qui concerne leur participation, la façon dont ils sont traités, l’accès aux ressources 

et les changements apportés.  

6. Le suivi financier. Il s’agira pour le secrétariat du PBF de vérifier tous les mois le taux de dépense 

des projets et de garantir les comptes par apport et par activité dans des catégories prédéfinies de 

dépenses. 

7. Le suivi organisationnel. Il s’agira pour le secrétariat du PBF de viabiliser le personnel, 

d’encourager le développement institutionnel et le renforcement des capacités du personnel et des 

partenaires pendant la période de mise en œuvre du projet.  

En ce qui concerne le volet Evaluation. Toutes les évaluations seront planifiées à travers un plan d’évaluation 

intégré qui permettra d’avoir une idée claire sur les types d’évaluation à mener pour tous les projets du 
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portefeuille, les commanditaires, la périodicité et le budget y afférant. Les évaluations seront conduites 

conformément aux principes mis en avant dans les « Directives éthiques pour l’évaluation » de l’UNEG. Ces 

évaluations seront orientées sur la base des critères exigés par le secrétariat du PBF à savoir : la Pertinence, 

l’efficience, l’efficacité, la durabilité et appropriation, la cohérence, la sensibilité aux conflits, l’effet catalytique, 

la sensible au droits humains et genre, la tolérance au risque et innovation. Par soucis de pérennisation des acquis, 

le secrétariat du PBF en Haiti va impliquer la structure gouvernante a tous les niveaux pour renforcer le volet 

suivi & évaluation participatif notamment : 

▪ Niveau.1 - CoPil → Placé sous la présidence de SE Monsieur le ministre de la Planification et de la 

Coopération Externe et la vice-présidence du Coordonnateur(trice) Résident(e) d’UNCT en Haïti. 

Composé d’environ une vingtaine de membres (gouvernement, UNCT, société civile, universitaire et 

PTFs), Le CoPil est soutenu dans sa mission par le Comité Technique (CoT) – via l’appui du secrétariat 

PBF en étroite collaboration avec la Direction de la Coopération Externe du MPCE. Ainsi, les réunions 

des membres du CoT qui se tiennent en prélude de celle du CoPil, servent à la préparation des réunions 

statutaires de l’instance décisionnelle du CoPil qui se réunit deux fois par an et au besoin dans le cadre 

de rencontres extraordinaires portant sur les nouveaux développements. 

▪ Niveau. 2 – Réunion de Coordination Mensuelle du PBF → assure une coordination entre les agences 

UNCT et les parties nationales dans le suivi de la mise en œuvre des priorités de consolidation de la paix 

et le renforcement des capacités sur la consolidation de la paix, le réseautage, la visibilité et la 

communication en soutien à la mobilisation des ressources, etc. À cet effet, le SPBF coorganise avec la 

Direction de la Coopération Externe (MPCE) des Réunions de Coordination Mensuelle du portfolio du 

PBF. 

▪ Niveau.3 – Réunion Projet [RUNOs-NUNOs-SPBF] → Cet espace permet au SPBF de faire le suivi 

régulier des PTAs de chaque projet tout en veillant à assurer la synergie-cohérence entre projets. Ces 

réunions ont lieu mensuellement en prélude de la Réunions mensuelle de coordination du portfolio. Elles 

permettent aussi au M-&E officer de planifier et de s’accorder avec les récipiendaires sur l’organisation 

des missions terrain de suivi et autres outils y afférents. Elles impliquent aussi la conception d’outils de 

communication-visibilité sur les différents produits identifies lors de la mise en œuvre des activités. 

e) Stratégie de fin de projet / durabilité – Expliquez brièvement la stratégie de sortie du projet pour garantir que 

le projet peut être clôturé à la fin de la durée du projet, soit par des mesures de durabilité, des accords avec 

d'autres donateurs pour le financement de suivi ou la fin des activités qui n'ont pas besoin de soutien 

supplémentaire. Si le soutien d'autres bailleurs de fonds est attendu, expliquez ce que le projet fera concrètement 

et de manière proactive pour essayer d'assurer cet appui dès le départ. Envisagez d'éventuels partenariats avec 

d'autres donateurs ou institutions financières internationales. 

Le projet veillera à l’appropriation des réalisations des projets par le MCPE et les autres partenaires nationaux impliqués 

dans la mise en œuvre des projets PBF, en particulier le MJSP, le MCDF, la PNH, le CNAL, la CNDDR et le CES au 

niveau gouvernemental, et les organisations de la société civile, y compris celles représentation les femmes et les jeunes, 

afin d’assurer la continuité des acquis des interventions PBF en Haïti. Ceci sera assuré à travers la pleine implication 

des partenaires dans la formulation, la mise en œuvre, la supervision et le suivi-évaluation des projets. De même, les 

partenaires seront étroitement associés à la documentation et à l’analyse des leçons apprises. La communication autour 

des réalisations des projets pourrait, également, aider à la mobilisation de ressources additionnelles pour assurer la 

continuation des projets auprès des partenaires bilatéraux et multilatéraux. À cet égard, le Secrétariat adoptera, à travers 

les consultation-atelier inclusif de planification-programmation des projets avec la partie nationale en amont ainsi que 

la mise en place des comités inclusifs de coordination stratégique et d’orientation politique [CoPil des projets] une 

démarche dans le cadre des actions programmatiques. À termes, une telle démarche entend créer les conditions 

favorables aussi bien à l’alignement de la vision des projets avec les documents stratégiques nationaux et d’UNCT-

BINUH que d’assurer une meilleure compréhension des actions des projets par la partie bénéficiaire – en tant que vecteur 

d’appropriation nationale.  

Du reste, cette démarche reste motivée par l’effet catalytique attendu des financements du PBF au travers des actions 

de rapprochement avec les divers partenaires techniques et financiers présents en Haïti. En plus, du cadre consultatif des 

PTFs-PBF, placé sous le leadership de l’un des donateurs principaux du PBF que l’implication active des PTFs dans le 

CoPil-PBF d’Haïti ou encore la stratégie de visibilité-information auprès des PTFs – serviront de leitmotiv pour la 

création d’espace conductifs pour la consolidation des changements obtenus par les projets. D’autre part, le secrétariat 

bâtira sur les opportunités offertes par la mise en place du Cadre de Coordination des PTFs, conjointement par le 
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ministère de la Planification et de la Coopération Externe (MPCE) et le RCO-SNU. Pour ce faire, les différentes 

rencontres de ce cadre seront mises à contribution pour la communication autour des réalisations des projets pour aider 

à la mobilisation des ressources additionnelles en soutien de la continuité des projets auprès des partenaires bilatéraux 

et multilatéraux. De même, les partenaires seront étroitement associés à la documentation et à l’analyse des leçons 

apprises notamment dans le cadre des études de perception, les études d’évaluation finale ou encore les études 

d’évaluation d’impacts. 

Les partenariats stratégiques du SPBF avec les acteurs nationaux (ONG nationales et OCB) - dans le cadre de la 

communauté des pratiques - serviront de niches pour d’autres actions d’appropriation locale et communautaires des 

acquis des projets. Ainsi, le SPBF continuera les actions de plaidoyer entreprises - [Cas de la feuille de route des ONG 

Jeunes sur l’appropriation de la RES.2250 (2015) lors de la célébration de la Journée Internationale de la Jeunesse-le 12 

août 2022] - avec l’appui d’autres agences UNCT dont le PNUD-UNFPA (lead thématique jeunesse). Pour ce faire, le 

SPBF privilégiera des partenariats stratégiques au sein d’UNCT en soutien à la mobilisation continue du réseau des 

jeunes en tant que cadre consultatif d’UNSCDF sous le leadership du RCO. Ceci fait pour donner suite à une action 

précédemment entreprise [Dialogue informel entre la DSRSG-RC-HC d’UNCT et les OSC de jeunes impliquées dans 

la Res.2250-1325 en Haïti-Jeudi 25 août 2022] et conjointement facilitée par SPBF-UNFPA-PNUD-UNESCO et RCO 

(SDG Fund & Spotlight). Ces partenariats permettront une meilleure prise en compte des produits de ces initiatives dans 

les programmations d’UNCT. Dans le cadre de son mandat de renforcement des capacités sur la prévention (en 

partenariat avec l’équipe PDA) et consolidation de la paix (avec l’appui de PBSO), le SPBF maintiendra la dynamique 

entreprise. Ainsi, les sessions thématiques (en marge des réunions de coordination mensuelles) ou encore les séances de 

formation sur la programmation sensible aux conflits serviront à termes à mettre en place un pool d’expertises interne 

et externe pour une meilleure prise de cette dimension dans les programmations conjointes. Les appuis ainsi apportés à 

cet effet grâce à l’étroite collaboration avec l’équipe PDA permettront une appropriation institutionnelle par UNCT de 

ces outils ainsi créés. 

 

IV. Budget du projet  

Fournissez de brèves informations supplémentaires sur les coûts des projets, en mettant en évidence les choix spécifiques 

qui ont sous-tendu la préparation du budget, en particulier pour le personnel, les déplacements ou tout autre soutien 

indirect au projet, afin de démontrer le rapport qualité-prix du projet. Le budget proposé pour tous les projets doit inclure 

des fonds suffisants pour une évaluation indépendante. Le budget proposé pour les projets impliquant des bénéficiaires 

directs non onusiens doit inclure des fonds pour un audit indépendant. Remplissez l'annexe sur l'optimisation des 

ressources du projet. 

Veuillez noter que dans presque tous les cas, le Fonds pour la consolidation de la paix transfère les fonds des projets en 

une série de tranches basées sur les performances. L’approche standard du PBF consiste à transférer les fonds du projet 

en deux tranches pour les bénéficiaires des Nations Unies et en trois tranches pour les bénéficiaires non-ONU, en 

débloquant les deuxième et troisième tranche dès que les critères de performance ont été atteints. Tous les projets 

comprennent les deux critères de performance standard suivants : 1) au moins 75% des fonds de la première tranche ont 

été engagés et 2) toutes les obligations de rapport de projet ont été respectées. En plus de ces indices de référence 

standard et en fonction de la cote de risque ou d'autres facteurs spécifiques au contexte, des repères supplémentaires 

peuvent être indiqués pour le déblocage des deuxièmes et troisièmes tranches. Veuillez préciser ci-dessous tous les 

facteurs spécifiques au contexte qui peuvent être pertinents pour le déblocage des deuxièmes et troisièmes tranches. 

Celles-ci peuvent inclure le bon déroulement des élections, l'adoption de lois clés, la mise en place d'unités ou de bureaux 

de contrepartie clés ou d'autres indicateurs de performance nécessaires avant que la mise en œuvre du projet puisse 

avancer. Dans votre réponse, veuillez indiquer comment les tranches basées sur la performance affectent les 

considérations de séquencement des projets. 

Remplissez deux tableaux dans l'annexe D du budget Excel. 

Dans le premier tableau budgétaire Excel de l’annexe D, veuillez inclure le pourcentage d’égalité des sexes et 

d’autonomisation des femmes (GEWE) pour chaque activité. Fournissez également une justification claire pour chaque 

allocation GEWE (par exemple, la formation comprendra une session sur l'égalité des sexes, des efforts spécifiques 

seront déployés pour assurer une représentation égale des femmes, etc.). 
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Annexe A. Liste de contrôle de l'état de préparation de la mise en œuvre du projet 

 
Question Oui Non Commentaire 

Planification 

1. Tous les partenaires d'exécution ont-ils été identifiés ? Sinon, quelles sont les étapes restantes et le 
calendrier proposé 

   

2. Les mandats du personnel clé du projet ont-ils été finalisés et prêts à être publiés ? Veuillez joindre à la 
soumission 

   

3. Les sites du projet ont-ils été identifiés ? Sinon, quel sera le processus et le calendrier    

4. Les communautés locales et les bureaux gouvernementaux ont-ils été consultés / sensibilisés sur 
l'existence du projet ? Veuillez indiquer quand cela a été fait ou quand cela sera fait. 

   

5. Une analyse / identification préliminaire des leçons apprises / des activités existantes a-t-elle été  
effectuée ? Sinon, quelle analyse reste-t-il à faire pour permettre la mise en œuvre et le calendrier 
proposé ? 

   

6. Les critères des bénéficiaires ont-ils été identifiés ? Sinon, quels seront le processus et le calendrier.    

7. Des accords ont-ils été conclus avec les homologues gouvernementaux concernés concernant les sites 
de mise en œuvre du projet, les approches, la contribution du gouvernement? 

   

8. Des dispositions claires ont-elles été prises sur l'approche de mise en œuvre du projet entre les 
organisations bénéficiaires du projet ? 

   

9. Quelles autres activités préparatoires doivent être entreprises avant que la mise en œuvre effective du 
projet puisse commencer et combien de temps cela prendra-t-il? 

N/A  

Genre  

10. L'expertise de l'ONU en matière de genre a-t-elle influencé la conception du projet (par exemple, un 
conseiller / expert / point focal en matière de genre ou un collègue d'ONU Femmes a-t-il apporté sa 
contribution) ? 

   

11. Des consultations avec des femmes et / ou des organisations de jeunesse ont-elles éclairé la conception 
du projet? 

   

12. Les indicateurs et cibles du cadre de résultats sont-ils ventilés par sexe et par âge ?    

13. L'annexe budgétaire comprend-elle des allocations vers GEWE pour toutes les activités et des 
justifications claires des allocations GEWE ? 

   

 

 

 
 
Annexe B. Liste de contrôle de l'optimisation des ressources du projet PBF (« Value for Money ») 

 

Question Oui Non Commentaire 
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1. Le projet a-t-il une justification narrative du budget, qui fournit des informations supplémentaires 

spécifiques au projet sur tout choix budgétaire majeur ou des coûts de personnel, de fonctionnement 

ou de déplacement plus élevés que d'habitude, afin d'expliquer comment le projet garantit 

l'optimisation des ressources ? 

   

2. Les coûts unitaires (par exemple pour les voyages, les services de consultants, l'achat de matériel, 

etc.) sont-ils comparables à ceux utilisés dans des interventions similaires (soit dans des contextes 

nationaux similaires, au sein des régions, soit dans des interventions antérieures dans le même 

contexte national) ? Sinon, cela doit être expliqué dans la section narrative du budget. 

   

3. Le budget proposé est-il proportionné aux résultats escomptés du projet et à la portée du projet (par 

exemple, nombre, taille et éloignement des zones géographiques et nombre de bénéficiaires directs et 

indirects proposés) ? Fournissez vos commentaires. 

   

V. Le pourcentage de personnel et de frais de fonctionnement de l'agence des Nations Unies 

récipiendaire et de tout partenaire d'exécution est-il clairement visible et raisonnable pour le 

contexte (e.g. pas plus de 20% pour le personnel, et couts raisonnables pour les voyages et 
coûts opérationnels directs) à moins d'être bien justifiés dans la section narrative) ? 

   

4. Les frais de personnel sont-ils proportionnels à la quantité de travail requise pour l'activité ? Et le 

projet utilise-t-il du personnel / une expertise locale plutôt qu'internationale lorsque cela est possible ? 

Quelle est la justification du recours à du personnel international, le cas échéant ? 

   

5. Le projet propose-t-il l'achat de matériaux, d'équipements et d'infrastructures pour plus de 15% du 

budget ? Dans l'affirmative, veuillez indiquer les mesures prises pour garantir l'optimisation des 

ressources dans le processus de passation des marchés et leur entretien / utilisation durable pour la 

consolidation de la paix après la fin du projet. 

   

6. Le projet propose-t-il l'achat d'un ou de plusieurs véhicules pour le projet ? Si oui, veuillez expliquer 

pourquoi les véhicules / véhicules de location existants ne peuvent pas être utilisés. 

   

7. Les agences d'exécution ou la mission des Nations Unies apportent-elles une source supplémentaire 

de financement / soutien en nature non PBF au projet ? Veuillez expliquer ce qui est fourni. Et si non, 

pourquoi pas. 
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Annexe B.1: Project Administrative arrangements for UN Recipient Organizations  

 

(This section uses standard wording – please do not remove) 
 

The UNDP MPTF Office serves as the Administrative Agent (AA) of the PBF and is responsible for the receipt 

of donor contributions, the transfer of funds to Recipient UN Organizations, the consolidation of narrative and 

financial reports and the submission of these to the PBSO and the PBF donors. As the Administrative Agent of 

the PBF, MPTF Office transfers funds to RUNOS on the basis of the signed Memorandum of Understanding 

between each RUNO and the MPTF Office. 

 
AA Functions 

 

On behalf of the Recipient Organizations, and in accordance with the UNDG-approved “Protocol on the 

Administrative Agent for Multi Donor Trust Funds and Joint Programmes, and One UN funds” (2008), the 

MPTF Office as the AA of the PBF will: 

 

• Disburse funds to each of the RUNO in accordance with instructions from the PBSO. The AA will normally 

make each disbursement within three (3) to five (5) business days after having received instructions from 

the PBSO along with the relevant Submission form and Project document signed by all participants 

concerned; 

• Consolidate the financial statements (Annual and Final), based on submissions provided to the AA by 

RUNOS and provide the PBF annual consolidated progress reports to the donors and the PBSO; 

• Proceed with the operational and financial closure of the project in the MPTF Office system once the 

completion is completed by the RUNO. A project will be considered as operationally closed upon 

submission of a joint final narrative report. In order for the MPTF Office to financially closed a project, 

each RUNO must refund unspent balance of over 250 USD, indirect cost (GMS) should not exceed 7% and 

submission of a certified final financial statement by the recipient organizations’ headquarters); 

• Disburse funds to any RUNO for any costs extension that the PBSO may decide in accordance with the 

PBF rules & regulations.   

 

Accountability, transparency and reporting of the Recipient United Nations Organizations 

 

Recipient United Nations Organizations will assume full programmatic and financial accountability for the 

funds disbursed to them by the Administrative Agent. Such funds will be administered by each RUNO in 

accordance with its own regulations, rules, directives and procedures. 

 

Each RUNO shall establish a separate ledger account for the receipt and administration of the funds disbursed 

to it by the Administrative Agent from the PBF account. This separate ledger account shall be administered by 

each RUNO in accordance with its own regulations, rules, directives and procedures, including those relating 

to interest. The separate ledger account shall be subject exclusively to the internal and external auditing 

procedures laid down in the financial regulations, rules, directives and procedures applicable to the RUNO. 

 

Each RUNO will provide the Administrative Agent and the PBSO (for narrative reports only) with: 

 

Type of report Due when Submitted by 

Semi-annual project 

progress report 

15 June Convening Agency on behalf of all implementing 

organizations and in consultation with/ quality 

assurance by PBF Secretariats, where they exist 

http://mptf.undp.org/document/download/10425
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Annual project progress 

report 

15 November Convening Agency on behalf of all implementing 

organizations and in consultation with/ quality 

assurance by PBF Secretariats, where they exist 

End of project report 

covering entire project 

duration 

Within three months from 

the operational project 

closure (it can be submitted 

instead of an annual report if 

timing coincides) 

Convening Agency on behalf of all implementing 

organizations and in consultation with/ quality 

assurance by PBF Secretariats, where they exist 

Annual strategic 

peacebuilding and PBF 

progress report (for PRF 

allocations only), which 

may contain a request for 

additional PBF allocation 

if the context requires it  

1 December PBF Secretariat on behalf of the PBF Steering 

Committee, where it exists or Head of UN Country 

Team where it does not. 

 

Financial reporting and timeline 

 

Timeline Event 

30 April Annual reporting – Report Q4 expenses (Jan. to Dec. of previous year) 

Certified final financial report to be provided by 30 June of the calendar year after project closure 

 

UNEX also opens for voluntary financial reporting for UN recipient organizations the following dates 

31 July Voluntary Q2 expenses (January to June) 

31 October Voluntary Q3 expenses (January to September) 

 

Unspent Balance exceeding USD 250, at the closure of the project would have to been refunded and a 

notification sent to the MPTF Office, no later than six months (30 June) of the year following the completion 

of the activities. 

 

Ownership of Equipment, Supplies and Other Property 

 
Ownership of equipment, supplies and other property financed from the PBF shall vest in the RUNO 

undertaking the activities. Matters relating to the transfer of ownership by the RUNO shall be determined in 

accordance with its own applicable policies and procedures.  

 
Public Disclosure 

 
The PBSO and Administrative Agent will ensure that operations of the PBF are publicly disclosed on the PBF 

website (http://unpbf.org) and the Administrative Agent’s website (http://mptf.undp.org). 

 

Annexe B.2: Project Administrative arrangements for Non-UN Recipient Organizations  

 

(This section uses standard wording – please do not remove) 
 

Accountability, transparency and reporting of the Recipient Non-United Nations 

Organization: 

 

The Recipient Non-United Nations Organization will assume full programmatic and financial 

accountability for the funds disbursed to them by the Administrative Agent. Such funds will be 

administered by each recipient in accordance with its own regulations, rules, directives and 

procedures. 

http://mptf.undp.org/
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The Recipient Non-United Nations Organization will have full responsibility for ensuring that the 

Activity is implemented in accordance with the signed Project Document; 

 

In the event of a financial review, audit or evaluation recommended by PBSO, the cost of such 

activity should be included in the project budget; 

 

Ensure professional management of the Activity, including performance monitoring and reporting 

activities in accordance with PBSO guidelines. 

 

Ensure compliance with the Financing Agreement and relevant applicable clauses in the Fund MOU. 

 

Reporting: 

 

Each Receipt will provide the Administrative Agent and the PBSO (for narrative reports only) with: 

 
Type of report Due when Submitted by 

Bi-annual project progress 

report 

15 June  Convening Agency on behalf of all 

implementing organizations and in consultation 

with/ quality assurance by PBF Secretariats, 

where they exist 

Annual project progress 

report 

15 November Convening Agency on behalf of all 

implementing organizations and in consultation 

with/ quality assurance by PBF Secretariats, 

where they exist 

End of project report 

covering entire project 

duration 

Within three months from 

the operational project 

closure (it can be submitted 

instead of an annual report if 

timing coincides) 

Convening Agency on behalf of all 

implementing organizations and in consultation 

with/ quality assurance by PBF Secretariats, 

where they exist 

Annual strategic 

peacebuilding and PBF 

progress report (for PRF 

allocations only), which 

may contain a request for 

additional PBF allocation 

if the context requires it  

1 December PBF Secretariat on behalf of the PBF Steering 

Committee, where it exists or Head of UN 

Country Team where it does not. 

 

Financial reports and timeline 
 

Timeline Event 

28 February Annual reporting  –  Report Q4 expenses (Jan. to Dec. of previous year) 

30 April Report Q1 expenses (January to March)  

31 July  Report Q2 expenses (January to June) 

31 October Report Q3 expenses (January to September)  

Certified final financial report to be provided at the quarter following the project financial closure 

 

Unspent Balance exceeding USD 250 at the closure of the project would have to been refunded and a 

notification sent to the Administrative Agent, no later than three months (31 March) of the year 

following the completion of the activities. 
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Ownership of Equipment, Supplies and Other Property 

  

Matters relating to the transfer of ownership by the Recipient Non-UN Recipient Organization will 

be determined in accordance with applicable policies and procedures defined by the PBSO.  

 

Public Disclosure 

 

The PBSO and Administrative Agent will ensure that operations of the PBF are publicly disclosed on 

the PBF website (http://unpbf.org) and the Administrative Agent website (http:www.mptf.undp.org) 

 

Final Project Audit for non-UN recipient organization projects 
 

An independent project audit will be requested by the end of the project. The audit report needs to be 

attached to the final narrative project report. The cost of such activity must be included in the project 

budget.  
 

Special Provisions regarding Financing of Terrorism 
 

Consistent with UN Security Council Resolutions relating to terrorism, including UN Security Council 

Resolution 1373 (2001) and 1267 (1999) and related resolutions, the Participants are firmly committed 

to the international fight against terrorism, and in particular, against the financing of 

terrorism.  Similarly, all Recipient Organizations recognize their obligation to comply with any 

applicable sanctions imposed by the UN Security Council.  Each of the Recipient Organizations will 

use all reasonable efforts to ensure that the funds transferred to it in accordance with this agreement 

are not used to provide support or assistance to individuals or entities associated with terrorism as 

designated by any UN Security Council sanctions regime.  If, during the term of this agreement, a 

Recipient Organization determines that there are credible allegations that funds transferred to it in 

accordance with this agreement have been used to provide support or assistance to individuals or 

entities associated with terrorism as designated by any UN Security Council sanctions regime it will 

as soon as it becomes aware of it inform the head of PBSO, the Administrative Agent and the donor(s) 

and, in consultation with the donors as appropriate, determine an appropriate response. 

 
 

Non-UN recipient organization (NUNO) eligibility: 

 

In order to be declared eligible to receive PBF funds directly, NUNOs must be assessed as technically, 

financially and legally sound by the PBF and its agent, the Multi Partner Trust Fund Office (MPTFO). 

Prior to submitting a finalized project document, it is the responsibility of each NUNO to liaise with 

PBSO and MPTFO and provide all the necessary documents (see below) to demonstrate that all the 

criteria have been fulfilled and to be declared as eligible for direct PBF funds. 

 

The NUNO must provide (in a timely fashion, ensuring PBSO and MPTFO have sufficient time to 

review the package) the documentation demonstrating that the NUNO: 

➢ Has previously received funding from the UN, the PBF, or any of the contributors to the PBF, 

in the country of project implementation. 

➢ Has a current valid registration as a non-profit, tax exempt organization with a social based 

mission in both the country where headquarter is located and in country of project 

implementation for the duration of the proposed grant. (NOTE: If registration is done on an 

http://mptf.undp.org/overview/office


 31 

annual basis in the country, the organization must have the current registration and obtain 

renewals for the duration of the project, in order to receive subsequent funding tranches). 

➢ Produces an annual report that includes the proposed country for the grant. 

➢ Commissions audited financial statements, available for the last two years, including the 

auditor opinion letter. The financial statements should include the legal organization that will 

sign the agreement (and oversee the country of implementation, if applicable) as well as the 

activities of the country of implementation. (NOTE: If these are not available for the country 

of proposed project implementation, the CSO will also need to provide the latest two audit 

reports for a program or project based audit in country.) The letter from the auditor should also 

state whether the auditor firm is part of the nationally qualified audit firms. 

➢ Demonstrates an annual budget in the country of proposed project implementation for the 

previous two calendar years, which is at least twice the annualized budget sought from PBF for 

the project.19  

➢ Demonstrates at least 3 years of experience in the country where grant is sought. 

➢ Provides a clear explanation of the CSO’s legal structure, including the specific entity which 

will enter into the legal agreement with the MPTF-O for the PBF grant. 

 

 
19 Annualized PBF project budget is obtained by dividing the PBF project budget by the number of project duration 

months and multiplying by 12. 
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Annexe C : Cadre de résultats du projet (DOIT inclure des cibles de données ventilées par sexe et par âge)  

Résultats Produits Indicateurs 
Moyens de vérification/ 

fréquence de collecte 
Étapes 

Résultat 1 :  Amélioration de la qualité de 

service rendu (la coordination, le 

Suivi&Evaluation et le reporting des resultats 

du cadre stratégique du portefeuille du PBF) 

par le secrétariat PBF, afin de répondre de 

manière efficace aux besoins et aux 

sollicitations des partenaires (institutionnels, 

financiers et UN) sur les questions de 

consolidation de la paix en Haiti d’ici 2027. 
 

 

(Cible(s) ODD auxquels le projet contribue) :  
ODD 16 & UNSCDF.2023-2027 

 

 
(Recommandations de l’Examen périodique 

universel des droits de l'homme auxquelles le 

projet contribue, le cas échéant, et l’année de 
l’Examen) 

 

 Indicateur 1 a : % de personnes parmi les partenaires 

gouvernementaux, financiers, du système des nations unies et 

de la société civile qui pensent que le secrétariat PBF apporte 
une plus-value en Haiti en termes de consolidation de la paix 

d’ici 2027 

 

Niveau de référence : AD (cette information sera puisée de 

la revue à mi-parcours de la stratégie de PBF) 

Cible: au moins 80% 

• Un rapport d’enquête de 
perception auprès des 
partenaires 

• Au début et à la fin du 
programme 

Un appui sera fait du siège PBSO pour 
conduire une étude de perception auprès des 

partenaires et aussi une étude de référence.  

Cette enquête sera faite au début et à la fin du 

projet, ciblant les mêmes personnes. 

Indicateur 1 b : Pourcentage de sollicitation des partenaires 

non-récipiendaires (UN – OSC -Gouvernement) des fonds 

PBF enregistrés par le secrétariat et qui ont été traités avec 
satisfaction auprès des demandeurs d’ici 2027. 

 

Niveau de référence : 0% 
Cible: 100% 

 

• Des fiches d’enquête de 
satisfaction auprès des 
partenaires 

• Pendant toute la durée du 
projet 

Les fiches seront développées par le M&E du 

secrétariat, ensuite elles seront 

systématiquement remises aux partenaires 
pour recueillir leur avis par rapport l’appui 

apporte suite à leur demande. 

Indicateur 1 c : Pourcentage des projets actifs du 

portefeuille PBF Haiti qui ont mobilisé des fonds 
catalytiques supplémentaires en relation avec les 

financements faits par le PBSO en amont d’ici 2027. 

 
Niveau de référence : 0% 

Cible: 80% 
 

• Rapports annuels des 
projets PBF 

• Pro docs validés des projets 
catalytiques; 

Tous les projets en cours auront une 

appréciation systématique des fonds 

catalytiques qui ont été mobilisés.  
Le secrétariat contribuera à la rédaction des 

projets supposes catalyser ceux dont ils 

financent et fera un suivi de proximité pour se 
rassurer que ces projets aient été financés  

Produit 1.1 :  Le secrétariat est 

opérationnel et appui efficacement le 

RCO–SNU, les récipiendaires et les 
bénéficiaires du PBF en Haïti d’ici 

2025 

Indicateur 1.1.1 : Nombre de postes FTA proposés dans le 

document projet qui sont confirmés d’ici la fin du projet 

 
Niveau de référence : 0 

Cible : 02 (G6, G2) 

• Lettre de confirmation 
envoyé par le PNUD à 
chaque recrue. 

• D’ici novembre 2025 

Les postes seront publiés par le PNUD, ensuite 
des entretiens directs seront fait puis les 

procédures administratives pour la prise de 

fonction des fonctionnaires 

Indicateur 1.1.2 : Nombre de formations du personnel du 
secrétariat sur les questions de consolidation de la paix ayant 

été financées par le secrétariat pendant la durée du projet. 

 
Niveau de référence :0 

Cible : 08 

• Rapports de retour de 
formation déposés par le 
staff concerne 

• A chaque retour de 
formation 

Les formations seront identifiées en amont et 

seront soumis pour validation au mangement. 

Une fois valide les participants iront prendre 
part à ces formations 

Produit 1.2 :  Le cadre stratégique 

technique pour l’identification des 
projets de consolidation de la paix 

ayant un effet catalytique et en 

complémentarité avec d’autres plans 

Indicateur 1.2.1 : Existence d’une cartographie des acteurs 

et interventions de la consolidation de la paix d’ici 2026. 
 

Niveau de référence :1 

Cible :01  

• Le répertoire des acteurs 
des acteurs du PC en Haïti. 

• Le rapport du mapping & 
mailing-list des acteurs  

Une fois que le rapport d’analyse de l’initiative 

conjointe avec la Taskforce RVC finalisée – 
alors le mapping existant sera mis a jour et le 

répertoire sera produit en fichier PDF et copie 

dure a partager avec les partenaires PBF Haïti.  
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stratégiques (UNSCDF, PSDH.2030, 
etc.) est effectif d’ici 2027. 

• Le rapport d’Analyse des 
acteurs & interventions 
(PBF-Taskforce RVC) 

Indicateur 1.2.2 : Existence d’un cadre stratégique des 
résultats du PBF (SRF.2027-2031) qui est endosse par le 

CoT & CoPiL du PBF d’ici 2027. 

 
Niveau de référence :0 

Cible : 1 

• Le document final du SRF 

• la lettre de demande 
d’éligibilité par le Gvt 

•  

Le document final sera soumis au comité 
technique (CoT) pour examen et endossement 

avant adoption finale par le comité de pilotage 

(CoPiL) du PBF. 
 

 

Indicateur.1.2.3. Existence d’une lettre confirmant le 

renouvellement d’éligibilité au PBF en Haiti signée par le 

Sg-ONU d’ici 2024 

 

 

Niveau de référence : 0 

Cible : 1 

• La lettre du Gvt.Haïti de 
demande de rééligibilité au 
PBF 

• La lettre du Sg-ONU  

• Les rapports des 
consultations 

Sur la base des résultats du rapport 

d’evaluabilite y compris des papiers 

thématiques et des feedbacks des consultations 

élargies, les nouvelles priorités seront 
dégagées et endossées par le Cot-CoPiL.PBF 

en support a la demande de rééligibilité du 

pays au PBF. 

Produit 1.3 :  Le mécanisme de 

coordination entre les projets et les 

partenaires est effectif et soutient 
efficacement la réalisation des 

résultats stratégiques du portefeuille 

et la cohérence-synergie entre les 
projets et les activités d’ici 2025. 

Indicateur 1.3.1 : Nombre de réunions mensuelles de 
coordination du portefeuille et de Réunions One-To-One 

Projet organisées d’ici la fin du projet d’ici 2024 

 
 

 

Niveau de référence :06 

Cible:09 (réunion de coordination) ; ( One-To-One) 

• Les rapports de réunions 
mensuelles & CR des 
réunions One-To-One 
Projet 

•  

Une fois disponibles, les plans d’accélération-
redressement des projets serviront de base 

pour le suivi des différents projets. 

Les rapports de réunions de coordination 
permettront de faire le suivi de la cohérence et 

de l’intégration des initiatives (pistes 

d’activités conjointes) au sein du portefeuille y 

compris avec d’autres acteurs. 

Indicateur 1.3.2 : Nombre de retraites annuelles du PBF et 

de réunions binationale (RD & Haïti) organisées d’ici la fin 
du projet. 

 

 
 

Niveau de référence :0 

Cible :02 retraites annuelles ;  

• Les rapports de retraite 
annuelles du PBF  

• Le rapport de réunion 
Binationale  
 

Les retraites annuelles du PBF seront 

programmées en fin d’année (novembre de 
chaque année) en vue de l’identification des 

priorités pour l’année suivante à consolider 

dans le rapport pays annuel stratégique du 
PBF.  

En ce qui concerne la réunion binationale, elle 

permettra aux deux pays (RD & Haïti) 
d’évaluer les progrès de la Commission Mixte 

y compris de s’accorder sur les priorités 

communes à traduire en projet. 

Indicateur.1.3.3. Nombre de session de formation sur la 

programmation sensible au conflit et à la consolidation de la 

paix & l’étude d’évaluation d’impacts.  
Niveau de référence : 0 

Cible : 03 

• Les rapports de formation 
pour RUNOs-NUNOs 

• Les rapports de l’étude 
d’évaluation d’impacts 

• Le rapport de réunion de 
validation de l’étude 

Le PDA sera mobilisé en étroite collaboration 

avec PBSO pour la conception du matériel de 

formations pour RUNOs-NUNOs & leurs 
partenaires de mise en œuvre. En ce qui 

concerne l’étude, les ToRs seront conçus et en 

étroit partenariat avec les RUNOs-NUNOs une 
équipe d’experts nationaux sera mobilisés. Un 

atelier de restitution sera tenu sur les résultats.   

Produit 1.4 :  Le mécanisme du suivi 

et évaluation du portefeuille de 
projets du PBF est renforcé et 

Indicateur 1.4.1 :  Existence d’un Plan de Suivi-&-

Evaluation intégré et opérationnel d’ici la fin du projet 
Niveau de référence : 00 

• Le document sur plan de S-
&-E 

Une fois que la stratégie sera élaborée et 

validée par les parties prenantes, le M&E 
spécialiste concevra le plan de S&E et le 
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favorise le suivi, l’appui-conseil aux 
partenaires du portefeuille de projets 

du PBF de manière permanente d’ici 

2025. 

Cible :01 • Une seule fois au 2nd 
Trimestre 2025 

soumettra pour approbation au 
Coordonnateur(trice). 

Indicateur.1.4.2. Existence des rapports annuels 
stratégiques pour la consolidation de la paix en Haïti d’ici la 

fin du projet 
 

 

 

Niveau de référence : 00 

Cible : 02 

• Rapport annuel stratégique 
2025 disponible 

• Rapport annuel stratégique 
2026 disponible 

• CR des différentes 
consultations pour la 
conception & endossement 
des 2 documents 

En étroite collaboration avec le PDA & 
Economiste RCO, avec l’appui de PBSO, une 

note conceptuelle (feuille de route) sera 
conçue pour l’élaboration des documents. Des 

consultations élargies seront organisées avec 

les parties prenantes suivie de l’endossement 
par le CoT-CoPiL-PBF. 

  

Indicateur 1.4.3 :  Pourcentage des rapports annuels et 

semestriels, des évaluations finales et des études de 
références du portefeuille du secrétariat PBF qui ont été 

accompagnés par le secrétariat (Coordonnateur(trice) et 

M&E) et qui sont publiés en ligne d’ici la fin du projet. 
 

 

 
 

 

Niveau de référence :0 

Cible : 100% (Tous les rapports) 

 

 

• Évidence des rapports 
publiés dans le site 
GATEWAY du secrétariat 

• Les courriels de validation 
des rapports d’évaluation/ 
et rapports semestriels 

• Selon les évaluations 
programmées 

• La fiche de vérification de la 
qualité des rapport 
renseignée 

Les rapports programmatiques et financiers 

seront collectés 15 jours avant les délais requis 

par le siège. Et une fois qu’ils sont collectes, le 
secrétariat fera l’assurance qualité et postera 

cela en ligne. Les missions de S-&-E sur le 

terrain ainsi que les réunions One-To-One 
permettront un meilleur recalibrage des 

rapports au besoin. 

En ce qui concerne les évaluations, un plan 
d’évaluation sera établi pour toutes les 

évaluations du portefeuille et sur la base de 

cela les orientations seront donnes aux agences 

pour une bonne conduite. 

Résultat 2 :  Amélioration des capacités technique 
du mécanisme de gouvernance [Comité de 

Pilotage, Comité Technique, le Bureau du 

Coordonnateur(trice) Résident(e) SNU-Haïti, etc.] 
afin d’assurer leur rôle d’orientation stratégique, 

d’endossement des projets et de suivi-évaluation 

du portefeuille PBF d’ici 2027. 
 

 

(Cible(s) ODD auxquels le projet contribue, le 
cas échéant) :  ODD 16 

 

 

(Recommandations de l’Examen périodique 

universel des droits de l'homme auxquelles le 
projet contribue, le cas échéant, et l’année de 

l’Examen) 

 

 Indicateur 2 a : Pourcentage des recommandations 
formulées par la communauté de pratique sur la 

consolidation de la paix qui ont été mise en pratique par le 

secrétariat PBF et le gouvernement Haïtien d’ici 2027 
 

Niveau de référence : 

Cible:80% 

• La fiche de suivi des 
recommandations 
formulées lors des 
rencontres 

• Elle sera vérifiée sur une 
base trimestrielle 

Lors des réunions organisées par la 
communauté des pratiques, toutes les 

recommandations formulées seront 

enregistrées dans un registre de suivi des 
recommandations. Ces recommandations 

feront donc l’objet d’un suivi de proximité par 

le M&E Specialist afin que ces derniers soient 
pris en compte par les personnes à qui elles 

seront adressées. 

Indicateur 2 b : Nombre de rencontres initiées de manière 
systématique par la communauté de pratique sur les 

questions de la consolidation de la paix d’ici 2027 

 
Niveau de référence : 0 

Cible: 04 

• Rapport des rencontres 

• Tous les trimestres 

La communauté de pratique fera des 

propositions au niveau du secrétariat. Le 
secrétariat fera une analyse de la qualité et de 

la pertinence de l’action formulée par ces 

derniers et endossera cela. 

Indicateur 2 c : % des partenaires RUNO et NUNO qui ont 
bénéficié de l’accompagnement de la communauté de 

pratique et qui sont satisfaits du travail fourni par ces 

derniers. 
 

Niveau de référence : 0 

• Rapports d’enquête de 
perception sur l’appui 
apporte par la 
communauté de pratique 
auprès des partenaires 
RUNO et NUNO  

Une enquête sera menée pour apprécier le 

niveau de satisfaction des partenaires RUNOn 

sur le travail de la communauté de pratique en 
Haiti 
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Cible: 80% 

Produit 2.1 :  Les capacités du 
Comité de Pilotage (y compris 

Comité Technique) et d’autres 

partenaires du PBF sont renforcées 
pour assurer la supervision, 

l’orientation stratégique et le suivi-

évaluation des projets PBF d’ici 

2026. 

Indicateur 2.1.1 : Existence des TdR et un MoU sur CoPiL 
signé par la partie gouvernementale et la RC, d’ici la fin du 

projet 

 
Niveau de référence :0 

Cible :02 (TdR + MoU) 

• Les documents sur les TdR 
et MoU approuvés par les 
deux parties 

• Au premier trimestre de 
2023 

Les TdR et le MoU seront développés par le 

Secrétariat, en collaboration avec le MPCE 
suivi des consultations avec les membres du 

CoPiL. Une réunion du CoPiL permettra leur 

endossement. 

Indicateur 2.1.2 : Nombre de réunions du CoPiL-PBF 
organisées d’ici la fin du projet avec l’appui du secrétariat 

 

Niveau de référence :00 
Cible : 02 

• Les PVs de réunions co-
signées par SEM & RC-
UNCT 

• Deux fois par/an en 
fonction de la date de la 
tenue 

Un calendrier des événements sera établi et 

partagé au sein de la CoPiL/CoT-PBF. 

Ensuite, une équipe conjointe d’appui (SPBF-

MPCE) fera le suivi des préparatifs des 

activités y compris la consolidation des 

documents de support.  

Produit 2.2 :  Le plaidoyer, la 

communication, le 

partenariat/création de réseau sont 

assurés pour promouvoir une 

meilleure connaissance et 
compréhension du portefeuille et de 

ses résultats au sein des autorités 

nationales, de la société civile, des 
bailleurs de fonds et du grand public 

d’ici 2027. 

Indicateur.2.2.1 : Existence d’un Plan de communication-

visibilité du PBF-Haïti d’ici janvier 2026 

 

 

 

 

Niveau de référence :0 

Cible : 01 

• Document de plan de Com-
&-Visibilité du PBF-Haïti 

• Groupe Com-&-Visibilité 
RUNOs-NUNOs PBF 

•  

Avec l’appui de PBSO, le Com-Officer 

appuiera les RUNOs-NUNOs a la mise en 

place d’un plan intégré de visibilité de leurs 
actions. Ensuite, le document sera soumis au 

CoPiL pour endossement.  Le Groupe Com-&-

Visibilité composes des Com-Officer des 
projets fera le suivi de la mise en œuvre avec 

la coordination du Com-Officer du Secrétariat. 

Indicateur.2.2.2 : Nombre de newsletter et autres outils de 
visibilité produits et diffusés sur le PBF-Haïti d’ici 2027 

 

 

Niveau de référence : 00 

 

Cible : 03 

• Newsletter produites-
imprimés & mis en ligne 

• Tous les trois mois 

• Success story des projets 
produits et mis en ligne  

Le chargé de la communication va recueillir 
toutes les informations aux niveaux des 

agences et va faire une compilation et une 

Editing avant envoie à la production. 

Indicateur.2.2.3 : Nombre de réunions sur GYPI organisées 

au niveau national d’ici 2027 

 

 

 

 

 

 

Niveau de référence : 00 

Cible : 02 (RUNOs-NUNOs & autres CSOs-OCB.) 

• Rapports de réunions 
formation GYPI pour 
RUNOs-NUNOs 

• Rapports de réunions 
formation pour CSOs-OCBs 
sur PC 

• Notes conceptuelles GYI & 
YPI appuyées par le 
Secrétariat 

• Chaque année 

Des réunions de formation-sensibilisation 

seront organisées en faveur des UNCT, 

RUNOs-NUNOs sur les appels GYPI.2023 & 
2024. D’autres réunions mobiliseront les 

CSOs-OCBs membres de la communauté de 

pratique PC-Haïti. Ensuite, un plan de travail 
conjoint pour accompagner la conception des 

notes conceptuelles sera établi par le 

secrétariat avec l’appui du PDA & 
Economiste-RCO. 

Produit.2.3. Une communauté de 
pratique sur la consolidation de la 

paix est promue afin de faciliter une 

meilleure familiarisation avec les 
questions de prévention et de 

consolidation de la paix par les 

Indicateur 2.3.1 : Nombre d’appui octroyés à l’endroit des 
membres de la communauté de pratique de la consolidation 

de la Paix en Haiti d’ici 2027 

 
Niveau de référence :0 

Cible :10 

• Les rapports/PV de 
réceptions du matériel 
d’appui 

• 5 fois par ans en fonction 
du besoin exprimé. 

Une liste des besoins sera établie de commun 

accord avec la communauté de pratique afin de 
faciliter leur bon fonctionnement. Une fois que 

cela sera faite, le secrétariat prendra action 

pour que cela soit fait. 
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autorités nationales, la société civile 
et les partenaires en Haïti d’ici 2027. 

Indicateur 2.3.2 : Nombre de membres de la communauté de 
pratiques de la consolidation de la paix qui sont capables de 

promouvoir la consolidation de la paix au sein de leur 

communauté respective d’ici 2027 
 

Niveau de référence :0 

Cible :50 

• Rapport de formation/ de 
sensibilisation 

• Tous les semestres 

Un calendrier de formation sera établi et des 

thèmes seront identifiés pour former les 

membres de la communauté. Une fois fait, le 
secrétariat va prendre action pour son 

effectivité. 




